
iV.UK M StJIIJUËtf 1859 
M. 16088 

PA
BI8 ET LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

feinoi», 36 fr. | Trois mois, 18 fr, 

ÉTRANGER : 

, uort en «us, pour les pajs aaui 
^ échange postal. 

(OURIVAL DE JURISPRUDENCE ET JUDICIAIRES. 
ftOK HARLAI-DD-PALA 

1 

UÊÊÊÊÊItMM ■ 

au soin du quai de l'HorUig», 

à Pari*. 

r
 ! 

VJ 1 

i«tr« doivent Stre affranchi**.} 

vaE-
 <7o«r impériale de Paris (l

re
 chambre) : 

^ fuit né etiFiance d'un étranger; demande à fin d'à*-

'« nn aux examens pour l'Ecole polytechnique. — 

"î
1
 °T; impériale de Paris (3'ch.) : Demande en pétition 

j Wdite- compétence. — Tribunal civil de Lyon (2* 

i f Opérations de Bourse; compromis; nullité. — 

fribunalde commerce du Havre : Capitaine; avaries; 

nnsabilité; arrimage; paiement du fret; réception 

sans protestation; fin de non-recevoir; requête. 

uiiNELLE. — Cour d assises de l Anege •■ Inian-
jtisTicE cri ^ r^Y^xinal correctionnel de Paris (6

e
 ch.) : 

Fxerci'ce illégal de la médecine par un pharmacien. — 

Tribunal correctionnel de Paris (7
8
 ch.) : Destruction 

i
 sous

traction d'un chevreuil du bois de Boulogne; 

prévention de vol et de destruction d'un animal domes-

tique. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Londres, 29 juillet, 

Dans la Chambre des communes, M. Scully deman-

des! le Pape accepte ou décline la présidence de la Con-

fédération italienne. En cas d'acceptation, l'Angleterre 

établira-t-elle des relations diplomatiques directes avec le 

Lord Palmerston ne peu t pas repondre a la première partie 

de la question, attendu qu'il est sans information officielle 

à ce sujet. La position du Pape comme président hono-

raire de la Confédération italienne ne serait pas, du reste, 

de nature à le mettre en relations diplomatiques directes 

avec l'Angleterre. Celle-ci pourrait envoyer auprès de la 

Confédération italienne un représentant, comme elle le 

fait auprès de la Confédération germanique. 

M. lientinck demande si le gouvernement de la reine 

est dans l'intention de réduire tes armements maritimes 

du pays. La réduction des armements français n'est nul-

lement une raison pour que l'Angleterre réduise les siens. 

Lord Palmerston répond que la résolution à prendre 

par le gouvernement de la reine dépendra de circonstan-

ces auxquelles il n'est pas besoin de se référer. Il serait 

impossible que le gouvernement anglais entrât avec le 

gouvernement français en arrangement pour régler le 

chiffre des forces navales des deux pays, alors même qu'il 

n'existerait pas d'autres puissances maritimes. Les exi-

gences du service maritime des deux pays sont tout à fait 

différentes. De plus, il existe d'autres puissances navales 

que l'Angleterre et la France. Les forces navales de l'An-

gleterre ne doivent pas être réglées par des conventions 

avec des puissances étrangères, mais bien par les convic-

tions consciencieuses du gouvernement anglais de ce qui 

est nécessaire pour les intérêts du pays. 

Lord Paget, répondant à sir J. Pakington, déclare que 

Us expériences du tir contre des bateaux couverts en fer 

'seront reprises, et, jusqu'à ce qu'elles aient été complé-

tées, il ne sera pas commandé un second bateau en fer. 

Londres, 30 juillet. 

M. Horsman propose que les dépenses pour compléter 

les défenses nationales projetées ou commencées soient 

couvertes par des crédits spéciaux et indépendants du 

vote annuel du Parlement des crédits affectés à la protec-

tion de la marine et des arsenaux. 

Sir C. Napier pense que la réduction de la marine 

française est plutôt fictive que réelle, et il est d'avis qu'il 

est nécessaire de dépenser plutôt pour la marine que 

pour les fortifications. 

1' l^chaiti Cobden croit que l'Angleterre devrait agréer 

lotlre du gouvernement français pour la réductiou de 

armée; il exprime le vœu du maintien de la bonne en-
tente entre les deux pays. 

ord Pâltnerston combat la motion de M. Horsman, qui 

«si rejetée à la majorité de 167 voix contre 70. 

. Londres, 30 juillet. 
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Nana Saïb restait dans le Népaul, où un fort parti em-

pêchait de le livrer aux Anglais. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (Ve ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 29 et 30 juillet. 

ENFANT NÉ EN FRANCE D'UN ËTISANGER. DEMANDE A 

FIN D'ADMISSION AUX EXAMENS POUR L'ÉCOLE POLYTECH-

NIQUE. 

L'enfant né en France d'un père étranger, bien qu'il soit 
apte à devenir Français par la déclaration prescrite par 
l'article 9 du Code Napoléon, à faire dans l'année de sa 
majorité, ne peut être reçu, au moyen de celte déclaration 
faite en minorité, à se présenter aux examens pour l'ad-
mission à l'Ecole polytechnique. 

Ceite décision n'est pas nouvelle, mais elle est d'une 

haute importance.^ 

Le Tribunal de première instance de Paris a pendant, 

longtemps accueilli des demandes semblables à celle qui 

est encore ici soumise à la Cour : huit jugements en ce 

sens avaient été rendus ; mais, en 1856, M. le ministre de 

la guerre, tout en manifestant l'intérêt que pouvaient lé-

gitimement inspirer ces réclamations, produites par des 

jeunes gens généralement fort distingués, s'opposa, en 

principe, à leur i.dmission, et cependant une double déci-

sion du Tribunal et de la Cour témoigna d'abord de la 

persistance dans la première jurisprudence, que la Cour 

néanmoins réforma par deux arrêts des 30 juillet 1855 et 

14 juillet 1856. 

C'est en cet état que s'est produite la demande de M. 
Stepinski. 

Le sieur Arthur-Pierre Stepinski est né, le 3 mai 1836, 

à Saint-Jussieu (Haute-Vienne), patrie de notre célèbre 

Dupuytren, du mariage de Rose Cardy, Française, avec 

François Stepinski, réfugié polonais, résidant en France, 

autorisé, par déc et du 10 novembre 1857, à y établir son 

domicile, et exerçant la profession de piqueur, attaché 
au service municipal de Paris. 

Elevé en France, dans une école subventionnée par le 

gouvernement, le jeune Stepinski a fait, le 23 avril 1859, 

à la mairie du 9e arrondissement, avec l'assistance de son 

père, et dans le cours de s'a vingtième année, la déclara-

tion prescrite par l'article 9 du Code Napoléon, tendante 

à réclamer sa qualité de Français. Puis il s'est présenté à 

la préfecture du département à l'effet de se faire inscrire 

au nombre des candidats aux examens d'admission à l'E-
cole polytechnique. 

Cette inscription lui a été refusée ; il s'est alors pourvu 

en justice contre M. le ministre de la guerre ; et le juge-

ment suivant a été rendu par la première chambre du 

Tribunal civil de Paris^ le 1er juin 1859 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, par des considérations d'un ordre élevé et 
aux termes des lois, décrets et ordonnances qui ont constitué 
et organisé l'Ecole Polytechnique en France, nul ne peut être 
admis à concourir aux examens s'il n'est Français par nais-
sance ou par naturalisation; 

« Attendu, en fait, que Stepinski, né en France, d'un Po-
lonais marié à une Française, autorisé à fixer son domicile en 
France, mais non naturalisé Français, est étranger, comme 
son père, dont il suit la condition ; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que ledit Stepinski fils 
ait été élevé eu France, dans une école subventionnée par le 
gouvernement français ; niais attendu que si, aux termes de 
l'article 9 du Code Napoléon, et sous certaines conditions y 
déterminées, tout individu né en France d'un étranger peut, 
duns l'année qui suivra sa majorité, réclamer la qualité de 
Français, Stepinski, encore mineur, ne peut être admis à faire, 
même avec l'assistance de son père, la déclaration solennelle 
destinée à modifier son état présent et à venir par la renoncia-
tion à sa patrie ; 

« Attendu que les Tribunaux ne peuvent intervenir, dans 
son intérêt, pour autoriser une telle mesure, qui a essentielle-
ment besoin d'être définitive, et qui pourtant ne serait pas 
obligatoire dans l'avenir; 

• « Attendu, en effet, que la facultée réservée à l'étranger, 
par l'article 9, constitue à son profit un droit purement per-
sonnel qui confère d'incontestables avantages, mais en même 
temps impose certaines charges, et qu'une telle déclaration 
doit être nécessairement irrévocable ; 

« Attendu que s'il en était autrement, le gouvernement 
français, dont les services civils ou militaires réclament 
anuuellement un nombre déterminé de fonctionnaires, se ver-
rait exposé à ce que les étrangers, admis aux études spéciales 
en concurrence et à l'exclusion des nationaux, renoncent en-
suite au bénéfice de leur admission pour faire retour à leur 
patrie d'origine ; 

« Attendu, enfin, que si Stepinski ne peut être admis à 
concourir aujourd'hui, la loi lui laisse encore la faculté de se 
présenter exceptionnellement aux examens de l'Ecole après 
deux années de service militaire, c'est-à-dire à une époque 
où, majeur, il pourra faire personnellement la déclaration 
prescrite audit article 9 du Code Napoléon ; 

« Déclare Stepinski père et fils mal fondés dans leur de-
mande contre le ministre de la guerre; les en déboute, et les 
condamne aux dépens. « 

M. Stepinski père, cjmme administrateur de la person-

ne de son fils mineur, est appelant de ce jugement. 

M" Celliez, son avocat, expose que l'administration supé-
rieure a toujours manifesté un vif intérêt pour les jeunes gens 
placés dans la situation du jeune Stepinski; qu'il s'agit ici 
de la protecdon due à un mineur, protection qui rentre dans 
le pouvoir discrétionnaire des Tribunaux, et qui, appliquée à 
un sujet aussi digne que celui dont il s'agit, ne laisse pas 
place à la crainte qu'il ue renie plus tard l'engagement qu'il 
a pris par sa déclaration du 22 avril 1859. 

Eu droit, ajoute l'avocat, l'éiranger qui réclame la qualité 
de Français dans les termes de l'article 9 du Code Napoléon, 
use d'un droit dont l'exercice n'était que suspendu et subor-
donné à l'accomplissement de certaines conditions, et il de-
vient Français par cetaccornplissement.«Le bonheur de la nais-

sauce de l'enfant né en France d'un étranger, disait M. Gary, 
rapporteur, au Tribunal, n'est pas perdu pour lui; la .loi lui 
offre de lui assurer le bienfait de la nature, puisqu il faut 
qu'il déclare l'intention où il est de le conserver. « 

>> Pour acquérir la qualité de Français, disait M. Merlin 
(réquisitoire, Cour de cassation, 4 septembre 1811), 1 indivi-
du né sur le sol delà France n'a besoin que de fixer son domi-
cile en France, parce qu'au moyen de cette disposition (arti-

cle 9), l'enfant qui est né en France d'un étranger est rteja na-

J bile à devenir Français, parce qu'il est déjà un Français com-
mencé. >. 

La Coir de cassation (présidence de M. Portalis; M. Béren-
ger, rapporteur; concluant M. Nicias-Gaillard) a jugé (1848) 
que l'ënunt né en France d'un étranger et qui a fait la décla-
ration del'article 9, est réputé Français du jour même de sa 
naissance La qualité de Français lui appartenait donc avant 
l'accomplssement de la formalité. Du reste, rien n'indique 
que la décaration doive absolument être faite dans l'année qui 
suit la maorité ; tout ce qu'on a voulu, c'est la manifestation 
de la volorté de l'enfant, et la fixation d'un terme fatal après 
lequel le lénéfice de l'article 9 ne pourrait plus être revendi-
qué. Maison ne peut induire de là que l'enfant ne soit pas 
recevable . faire la déclaration énoncée dans l'article avant sa 
majorité, à dans un but conservatoire, sauf ratification posté-
rieure, à leffet de profiter du bénéfice qui doit en résulter pour 
lui. 

Me Reitout, pour M. le ministre de la guerre, a deman-

dé à la Gur de maintenir la doctrine de ses arrêts de 

1855 et .856. 

Sur le? conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Rarbier, 

« La Cour, 
«Considérant que Stepinski n'est ni Français ni naturalisé 

T
'"i

 :.' - , ju'ainsi, aux termes du décret du 1" novembre 
18S2, il ne peut être admis à l'Ecole polytechnique; 

'Que les Tribunaux sont sans pouvoir pour ordonner la me-
sure provisoire qui est réclamée en sa faveur et à l'aide de la-
quille il serait admis en attendant qu'il pût faire la déclara-
tioi prescrite par l'article 9 du Code Napoléon ; 

' Considérant qu'on ne peut accorder aux étrangers plus de 
fuv»ur qu'aux nationaux; qu'il en serait ainsi cependant si les 
deaandes comme celle de Stepinski étaient accueillies; 

« Qu'en effet chaque année un nombre considérable de fils 
d'étrangers élevés en France profitent de leur position pour 
être dispensés du service militaire, en sorte que, par un pri-
vilège exorbitant, affranchis, faute de déclaration, du recru-
tement de l'armée pour être soldats, les fils d'étrangers, dans 
la même situation, seraient admissibles aux écoles pour deve-
nir officiers ; 

« Considérant, d'autre part, que s'il est vraisemblable que 
l'élève admis à l'école à dix-huit ans fera plus tard la décla-
ration prescrite par l'article 9, le contraire est cependant 
possible; qu'il arriverait ainsi que la France aurait donné à 
un étranger l'éducation spécialement destinée à former des 
serviteurs de l'Etat, et que la loi, par une disposition for-
mel.e, a ordonné de réserver aux nationaux; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 2 juillet. 

DEMANDE EK PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. — COMPÉTENCE. 

Une demande en pétition d'hérédité, en nullité de par-

tage et en partage nouveau doit être portée devant le Tri-

bunal de l'ouverture de la succession, surtout lorsqu'elle 

est basée sur l'interprétation d'une disposition à cause de 

mort. 

Le sieur Lenicolais était décédé laissant un testament 

par lequel il avait institué pour ses légataires une série 

de cousins, qui fut attaqué par une autre branche de cou-

sins, qui prétendirent que c'étaient eux que le testateur 

avait entendu désigner. Un jugement rendu par le Tribu-

nal du lieu de l'ouverture de la succession avait statué 

sur les contestations élevées, et avait été confirmé par un 

arrêt de la Cour impériale de Paris. 

Un partage avait eu lieu entre les légataires reconnus 

par les jugement et arrêt, et ils étaient à peine entrés en 

possession de leurs lots, lorsque lesépoux Cornu eteonsorts, 

composant une autre série de cousins, formèrent devant le 

Tribunal civil de la Seine, dans la juridiction duquel se 

trouvaient deux des légataires maintenus dans leur qua-

lité, contre eux et tous leurs colégataires, une demande en 

pétition d'hérédité basée sur l'interprétation qu'ils don-

naient au testament. 

11 est à remarquer qu'ils ne bornaient pas leur demande 

à une simple pétition d'hérédité, mais qu'ils concluaient à 

la nullité du partage effectué en vertu des jugement et 

arrêt précédemment rendus, et à ce qu'il fût procédé à 
un nouveau partage. 

Les cousins assignés demanda:ent leur renvoi devant le 

Tribunal de l'ouvertnre de la succession du sieur Lenico-

lais, aux termes des articles 822 du Code Napoléon et 59 
du Code de procédure civile. 

Ce renvoi avait été prononcé par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, ^ 

« Attendu qu'aux termes de l'article 822 du Code Napoléon, 
et de l'article 59 du Coda de procédure civile, en matière de 
succession, les demandes entre héritiers jusqu'au partage in-
clusivement, et celles eu rescision d'un premier partage doi-
vent être soumises au Tribunal du lieu où la succession est 
ouverte ; 

« Attendu qu'à la vérité les défendeurs ont déjà procédé en-
tre eux au partage des biens laissés par Pierre Lenicolais, mais 
que Cornu eteonsorts ne sauraient se prévaloir de cette circons-
tance pour soutenir que les articles précités ne sont olus ap-
plicables, et qu'ils ont pu porter leur action devant le Tribu-
nal de l'un des défendeurs ; 

« Qu'en effet, il est évident que la demande a pour objet de 
faire prononcer au moins implicitement la rescision du par-
1age effectué entre les défendeurs, et ordonner un nouveau 
partais-, 

« Attendu que la succession de Pierre Lenicolais s'est ou-
verte dans l'arrondissement de Laval ; 

« Par ces motifs, 

« Se déclare incompétent; renvoie les parties devant les ju-
ges investis par la loi du pouvoir de connaître du litige, etc. » 

Appel de ce jugement par les sieurs Cornu et consorts. 

M' Lachaud, leur avocat, prétendait qu'une demande 

en pétition d'hérédité était uue demande purement person-

nelle, qui devait être portée devant le Tribunal du domi-

cile des défendeurs ou de l'un d'eux, iau choix du deman-

deur. Cette demande, en effet, était une demande préju-

dicielle à celle en partage, avec laquelle elle avait d'au-

tant moins de rapport et de connexité, que la première 

devait nécessairement être suivie avant la secon le pour 

donner qualité de former celle-ci. Que demandent les é-

poux Cornu et consorts? A être reconnus les héritiers ou 

légataires du sieur Lenicolais, à l'exclusion de ceux qui 

l'ont été par les jugement et arrêt précédemment rendus, 

ou en concurrence avec eux, jugement et arrêt qui ne 

peuvent leur être opposés, puisqu'ils n'ont pas été ren-

dus avec eux ; or c'était ce préalable qui constituait une 

demande personnelle; à la vérité on avait conclu à la nul-

lité du partage et à un nouveau partage, mais c'était une 

conséquence de l'action en pétition d'hérédité qui n'en al-

térait pas la nature. 

M* de Kermarec, pour les époux Tribert et consorts, 

soutenait que le modede procéder des adversaires était une 

petite ruse de procédure qui n'échapperait pas à la Cour. 

C'était une nouvelle interprétation du testament du sieur 

Lenicolais qu'ils demandaient à d'autres juges que ceux qui 

l'avaient déjà interprété et devant lesquels ils n'osaient 

pas retourner, et pour cause; et ils avaient agi ainsi avec 

d'autant plus de confiance, qu'on ne pouvait pas leur op-

poser l'autorité de la chose jugée, puisqu'ils n'étaient pas 

parties aux jugement et arrêt d'interprétation. 

Mais, d'une part, ils concluaient à la rescision du par-

tage effectué et à un nouveau partage, deux chefs de de-

mandes qui, d'après l'article 822 du Code Napoléon, de-

vaient être portés devant le Tribunal du lieu de l'ouver-

ture de la succession. 

D'autre part, ils basaient leur action en pétition d'hé-

rédité sur l'interprétation à donner au testament ; or, d'a-

près l'article 59 du Code de procédure civile, c'était en-

core devant le Tribunal du lieu de l'ouverture de la suc-

cession que devaient être portées les demandes relatives 

à l'exécution des dispositions à cause de mort. 

De sorte que, à ces deux points de vue, le Tribunal ci-

vil de la Seine était incompétent. 

Sur ks conclusions conformes de M. Roussel, avocat-

général : 

? « La Cour, 
« Considérant que les conclusions prises par les appelants 

devant les premiers juges contenaient, outre une pétition 
d'hérédité, une demande formelle en restitution de biens dé-
pendant de la succession Lenicolais, en rescision de partage 
et en partage nouveau; 

Considérant, d'ailleurs, qu'aux termes du sixième paragra-
phe, n° 3 de l'article 59 du Code de procédure civile, en ma-
tière de succession, toutes les fois qu'il s'agit, comme dans 
l'espèce, d'une demande relative à l'exécution d'une disposi-
tion à cause de mort, la demande doit être portée devant le 
Tribunal du lieu où la succession est ouverte; adoptant, au 
surplus, les motifs des premiers juges ; 

« Confirme.. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Fortoul. 

Audiences des 23, 25 et 29 juin. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — COMPROMIS. — NULLITÉ. 

L'intérêt qui s'attache en général aux débats judiciaires 

soulevés à l'occasion d'opérations de Rourse, nous engage 

à rendre compte du procès qui était, ces jours derniers, 
déféré au Tribunal civil de Lyon. 

En fait, M. L... articulait que, dans le courant de l'an-

née 1857, il avait prêté à M. D..., agent de change, di-

vers capitaux dont celui-ci devait lui servir les intérêts ; 

que M. D... les ayant employés à des opérations de 

Rourse, entendait faire subir au prêteur le sort desdites 

opérations; mais que lui, L..., n'entendant pas accepter 

une situation qu'il ne s'était pas faite, exigeait le paiement 

d'une somme de 28,992 fr. 95 c. 

M. D... répondait qu'il n'avait rien emprunté à M. L..., 

que seulement il avait reçu de lui diverses sommes pour 

le paiement de différences résultant d'opérations com-

mandées, et qu'à ce titre il ne pouvait être tenu à aucun 

remboursement; que, d'ailleurs, il était encore créancier 

pour différences d'environ 25,000 fr. 

M. L... répliquait que les comptes que lui avait remis 

M. D... prouvaient qu il y avait eu prêt ; subsidiairement, 

et en admettant que M. D... se fût livré à des opérations 

de Rourse pour le compte de M. L..., celui-ci ne les avait 

pas autorisées, et qu'elles n'avaient pas dû être exécutées 

dans les termes indiqués par l'agent de change. Ainsi, 

pour n'en donner qu'un exemple, l'opération du 30 sep-

tembre 1857 n'âurait pas pu être faite, car le cours de la 

Rourse constaterait qu'aucune valeur de ce genre n'aurait 
été négociée ce jour-là. 

Eu cet état, le 30 novembre 1867, les parties signèrent 

un compromis par lequel elles constituaient un Tribunal 

arbitral pour juger leurs différends, résumés à peu près 
en ces termes : 

Demande par M. D,.. à M. L... de 25,000 fr. environ 

pour solde de différences. — Refus de M. L... et deman-

de de sa part de 28,992 fr. 96 c. pour argent prêté, et de 

23,000 fr. pour dommages-intérêts. 

Le 28 décembre 1857 intervint une sentence qui con-

damnait M. L... à payer à M. D... 12,807 fr. 05 c. pour 

solde de tout compte au sujet des opérations dont ce der-
nier avait été chargé. 

M. L... n'accepta pas cette décision, il la frappa d'op-

position comme rendue sur une matière qui ne serait pas 

sujette à compromis dans l'intérêt de l'ordre public, et il 

assigna M. D... devant le Tribunal civil de Lyon, pour 

s'entendre condamner à lui payer la somme de 28,992 fr. 

95 c. qu'il lui aurait prêtée, et celle de 23,000 fraucs à 

titre de dommages-intérêts, les intérêts légaux et les dé-
pens. 

Le Tribunal a entendu les plaidoiries de M" Taulier, 

professeur à la Faculté de droit de Grenoble, pour M. L..., 

et M* Boussand, avocat du barreau de Lyon, pour 

M. D. .
 J V 

Sur les conclusions de M. Roë, substitut de M. le pro-

cureur impérial, il a rendu, le 29 juin 1859, le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les jeux de Bourse sont contraires à l'ordre 
public; que ce principe admis dans l'ancien droit, comme il 
résulte notamment d'un arrêt du conseil du 24 janvier 1785, 
no saurait être constesté dans le droit actuel, en présence de 
la disposition de l'article 1965 du Code Napoléon, et des arti-
cles 421 et 422 du Code pénal, qui rendent passibles d'une 
peine ceux qui se livrent à de semblables opérations; 

« Attendu d'ailleurs qu'une contestation relative à des jeux 
de Bourse ne peut êire l'objet d'un compromis valable, aux 
termes des articles 1004 et 83 du Code de procédure civile; 
que la nullité du compromis doit réagir sur la sentence arbi-
trale rendue; en conséquence, puisque le compromis n exis-
tant pas aux yeux de la loi, les personnes qui ont prononce la 
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sentence sont sans qualité et sans pouvoir pour rendre une 

d cision obligatoire; 
« Attendu que, par compromis sous seing privé, en date du 

30 novembre 1857, enregistré à Lyon, 1" bureau, le 26 jan-
vier 1858, folio 85, case 2, reçu 3 fr., décime 30 c, signé La-
bretoigne, expliquant que le prunier réclame au second une 
somme de 25,000 francs environ, pour différence sur des opé-
rations de Bourse, et que, de son côté, L... conteste cette ré-
clamation, et demande au premier la restitution de sommes 
prétendues prêtées, ainsi qu- des dommage&rintbrèts ; 

« Que c'est à raison du litige ainsi défini que* les parties 

constituent un Tribunal arbitral ; 
« Attendu qu'il est évident, par les termes mêmes du com-

promis, que l'objet principal de la contestation était relatif à 
des jeux de Bourse, dont laliquidation constituerait D.. ., agent 
de change, ayant prêté, par son ministère, à L..., créancier 

de ce dernier ; 
« Que e'e.-t sur ce litige qu'a été rendue la décision qui con-

damne L... à payer à D... 12,807 fr. 5 c, pour solde de tous 
comptes au sujet des opérations dont ce dernier avait été 

chargé; . ,. 
« Qu'il y a donc lieu, par application des principes indi-

qués, de prononcer la nullité, tant du compromis que de la 

prétendue sentence arbitrale ; 
« Attendu que, par ce cas, L... demande condamnation 

contre D... pour uns somme de 28,992 fr. 75 c, qu'il prétend 

lui avoir prêtée ; ' ', 
« Attendu que L... ne justifie point té prêt par lui allégué ; 

qu'il n'a pu même indiquer, ni les diverses sommes formant 
le montant de celle réclamée, ni les époques auxquelles elles 

auraient été remises à D... ; 
« Qu'il est seulement résulté des explications réciproques 

que L..., pendant le cours des opérations faites pour son comp-
te par D.'.., aurait versé'entre les mains de ce dernier diver-
ses sommes pour le paiement de différences dont il était débi-

teur : 
« Qu'il ne peut donc en réclamer le remboursement par 

application de l'art. 1969 du Code Napoléon ; 
« Attendu qu'en l'état dés solutions qui découlent des mo-

tifs précédents, il est inutile d'examiner si T..., S... et Deb... 
étaient ou non associés de l'agent de change D..., puisque le 
fait fût-il certain, la demande en paiement dirigée contre eux 

solidairement avec ce dernier devrait être rejetée ; 
« Par ces motifs, le Tribunal statuant, en premier ressort, 

déclare nul le compromis entre L... et D..., du 30 novembre 
1857, ensemble la sentence arbitrale rendue en conséquence 
le 28 décembre suivant, déposée au greffe de ce Tribunal le 
-10 avril 1858, el, rendue exécutoire par ordonnance du prési-

dent, du 14 du même mois, le tout enregistré; 
« Déclare mal fondée la demande de L..., en paiement d'une 

somme de 28,992 fr. 75 c; la rejette en conséquence. 
« Ordonne qu'il sera fait uDe masse des dépens, y compris 

ceux de l'instance arbitrale, et le coût du présent, pour être 

supportés, moitié par L... et moitié par D.., 
« La levée et signification du présent jugement restant à la 

charge de la partie qui y donnera lieu. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Postel. 

Audience du 26 juillet. 

CAPITAINE. — AVARIES. — RESPONSABILITÉ. — ARRIMAGE 

 PAIEMENT DC FRET. — RÉCEPTION SANS PROTESTATION 

FIN DE NON-RECEVOIR. — REQUÊTE. 

/. Le capitaine qui a négligé de faire constater son arrimage 
et l'état des marchandises qui, après le débarquement, ont 
été reconnues avariées, demeure responsable des avaries 
constatées et doit êlre considéré comme ayant commis une 

faute d'arrimage. 

II. Une requête présentée par un réclamateur, à l'effet d'ob 
tenir la nomination d'experts chargés de vérifier l'état de 
la marchandise, et l'expertise d laquelle il a été procédé 
équivalent à des actes de protestation et sont suffisants 
pour conserver au réclamateur tous ses droits contre le ca-

pitaine. 

En pareil cas, et alors même que le réclamateur aurait payé 
l'intégralité de son frel, le capitaine poursuivi ultérieu-
rement par lui, comme responsable des avaries de la mar 
chandise, ne peut donc opposer à l'action qui lui est in-
tentée la fin de non-recevoir édictée par l'art. 435 et ré 
sultanl de la réception sans protestation. 

Le navire Arica, capitaine Mérel, avait transporté de 

Bordeaux à Valparaiso un chargement de riz pour le 

compte de MM. Germain Hermauos, à l'adresse de leur 

maison de Valparaiso. 
Pendant le cours du débarquement du navire, MM. 

Germain Hc-rmanos reconnurent parmi leurs marchandises 

mises à terre, un certain nombre de sacs de riz avariés ; 

ils présentèrent aussitôt à M. le consul de France une re_ 

quête en nomination d'experts chargés do vérifier leurs 

marchandises et en constater l'état. Des experts furent 

nommés à cette fin ; ils reconnurent vingt sacs avariés, QÏI 

fixèrent la valeur en état sain, et en ordonnèrent la vente 

aux enchères, à laquelle il fut effectivement procédé par 

suite d'autorisation consulaire. 
MM. Germain Hermanos payèrent, néanmoins, au ca-

pitaine Mérel l'intégralité de son fret; mais, à son retour 

au Havre, ils l'ont assigné devant le Tribunal de commer-

ce en paiement de la somme de 845 fr. 25 c, formant la 

différence entre le net produit de la vente des vingt sacs 

de riz et leur valeur en état sain. 

Le capitaine Mérel a opposé à celte action une fin de 

non-recevoir tirée de ce que MM. Germain Hermanos 

avaient reçu la marchandise et payé l'intégralité du fret 

sans protestation. Cette tin de non-recevoir n'a pas été 

admise par le Tribunal, qui a, au contraire, accueilli l'ac 

tion de MM. Germain Hermanos par le jugement sui-

vant : 

« Attendu que Germain Hermanos, réclamateurs d'une 
partie de riz chargée à Bordeaux, sur le navire Arica, capi-
taine Mérel, à l'adresse de leur maison de Valparaiso, ont as-
signé ledit capitaine pour s'entendre condamner à leur payer 
une somme de 845 fr. 25, c. montant du préjudice à eux causé 

sur vingt sacs de riz avariés ; 
« Attendu que pur leur requête du 2 juin, Germain Her-

mauos ont demandé à M. le consul de France à Valparaiso la 
nomination d'experts, à l'effet de constater les avaries exis-

tant dans leurs marchandises; 
« Attendu que le rapport des experts désignés par le consul 

de France énonce que 20 sacs riz marqués F se trouvaient 
fortement et profondément tachés d'une matière grasse qu'ils 
supposaient êlre du galipot; qu'ils attribuaient cette avarie 
au défaut d'arrimage auprès ou au-dessous d'une autre mar-
chandise susceptib'e, par son coulage, d'avoir causé cette dété-
rioration; que la vente de ces marchandises était, à leur avis, 

urgente; 
« Attendu que Mérel décline toute responsabilité au sujet 

de cette avarie, s'uppnyant sur ce que Germain Hermanos ont 
payé sans restriction aux mains de son consignataire à Valpa-
raiso le montant du fret lui revenant, sans retenir sur ce 
payement l'importance des avariesauxdits riz; 

« Attendu que Germain Hermanos affirment n'avoir consenti 
au payement de ce fret, après s'y être refusés plusieurs fois, 
que sur l'asi-urance donnée par Mérel qu'il avait déposé au 
consulat de France sa note d'avarie, qu'il était parfaitement 

«n règle et à l'abri de toute réclamation ; 
« Attendu que si l'article 435 du Code de commerce met le 

capitaine à l'abri de toutes réclamations si la marchandise a 
été reçue sans protestations par le réclamateur, il ne saurait 
en être ain;i dans le cas présent, Germain Hermanos ayant 
dûment présenté requêie au consul de France, à l'effet n'ob-
tenir la nomination d'experts chargés de reconnaître l'état 
d'avarie de leurs marchandises, et a qui en imputer la faute ; 

« Attendu que le rapport des experts ne laisse à cet égard 

AICUU doute sur le mauvais arrimage de la marchandi.-e; 

que dètJ lors le capitaine doit être passible de lu détérioration 

rm'il lui a causée; . 
, « Attendu que Mérel a eu le lort grave, lors du chargement 

de son navire, de ne pas faire constater par les experts l'état 

des 20 sacs en question ; (pie c'est plus tard, et lorsque la vé-
rification de l'arrimage'n'était plus possible à bord, et à la 
requête de Germain Hermanos, - que cette constatation a été 
faite; qu'il s'ensuit qne les droits que Germain Hermanos pou-
vaient exercer contre leurs assureurs leur ont été enlevés par 
la faute de Mérel ; que c'est donc à lui à en supporter les con-

séquences ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en dernier ressort, condamne Mérel, 

par corps et par privilège sur son navire Y Arica, à payer à 
Germain Hermanos la différence résultant entre la vajeur des 
riz, fixée par les experts nommés par M. le consul de France à 
Valparaiso, et le produit de la vente publique par eux ordon-

née, pour compte de qui do droit; 
« Le condamne, en outre, aux intérêts de droit et aux dé-

pens. » 

Plaidants : M' Levieux père, pour MM. Germain Hgfc 

manos, et Me Detange, pour le capitaine Mérel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Trilunaux.) 

Présidence de M. de Guer, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 20 juillet. 

INFANTICIDE. 

Deux accusées sont sur le banc ; l'une a pès de cin-

quante ans, c'est la mère ; l'autre, âgée de viigt ans, est 

la fille ; cette dernière est assez jolie. Elles appartiennent 

à une honorable famille. 
Le 8 mai dernier, une femme de Saverdun aperçut au 

fond d'un puits, situé dans la cour de la maison Massot, 

un objet dont elle ne put définir la forme. 311e appela 

aussitôt la fille Léonie Massot, et rentra chez elle, après 

lui avoir montré ce qu'elle venait de décoivrir. Dès 

qu'elle fut partie, Léonie essaya, à l'aide d'un janier, de 

retirer l'objet. Elle prévint ses deux sœurs, Plilippine et 

Ernestine, et, après quelques tentatives infnctueuses, 

elle amena dans le panier le cadavre d'unenfantnouveau-

né. Le père Massot se rendit chez le commissaire de po-

lice, qui se transporta sur les lieux, fit porter àïa-f**irie . 

le corps de l'enfant, et donna avis au parquet de Pa-

miers. 
Les magistrats arrivèrent bientôt à Saverdnn, et firent 

procéder à l'autopsie du cadavre. Les médecins consta-

tèrent que l'enfant était né à terme, viable, vivant, qu'il 

avait respiré ; que sa mort remontait à plusieurs jours et 

était due à une asphyxie par strangulation. 

Tout semblait indiquer que les auteurs du crime ne 

pouvaient se trouver que dans la maison Massot. Une cir-

constance désignait plus particulièrement Philippine à 

l'attention de la justice : c'est que le bruit s'était répandu 

qu'elle avait été enceinte. Elle fut interrogée. 

Après quelques Hésitations elle avoua que, le 18 avril 

dernier, elle avait accouché vers huit heures du matin 

d'une fille, et que, craignant le déshonnenr, elle avait ser-

ré fortement le cou de son enfant, l'avait enveloppée dans 

une cravate, et était ailé la jeter dans le puits où, plus 

tard, on l'a trouvée. Elle ajouta qu'elle avait commis son 

crime sans aucune assistance étrangère. 

L'instruction semble établir que la fille Massot uavait 

pu seule commettre son crime. Depuis le mois de décem-

bre dernier, l'accusée était , atteinte d'uue paralysie par-

tielle ; elle ne pouvait que difficilement marcher et à l'aide 

de béquilles. Elle avait presque entièrement perdu ses 

forces. Les médecins qui ont soigné la fille Massot pen-

dant sa maladie, et qui ont connu son état, déclarent qu'ils 

regarderaient comme un phénomène extraordinaire que 

les faits se fussent passés ainsi qu'elle les rapporte. 

L'information, de plus, démontre que le complice n'a 

pu être que l'un des membres de la famille Massot. On 

entre dans la maison, ou le crime a été commis, par une 

porte donnant sur un corridor; à gauche se trouve un 

magasin de modes tenn par les demoiselles Massot ; plus 

loin, et encore à gauche, une cuisine ouvre sur le corri-

dor. Entre le magasin et la cuisine, et communiquant avec 

l'une et l'autre, se trouve la chambre principale ; deux 

lits y sont placés ; dans l'un couche le père avec la mère, 

dans l'autre Philippine et sa sœur Ernestine. Or, l'accou-

chement a eu lieu le 18 avril, est il s'est produit, ainsi que 

l'infanticide, dans la chambre où. couchait l'accusée. Il 

paraissait donc impossible qu'il eût pu avoir lieu à l'issu 

des membres de sa famille, alors surtout qu'il est établi 

qu'aucun étranger n'a pénétré dans la maison le malin du 

crime. 
En présence de ce lait, l'information a dû demander 

compte à chacun de l'emploi de sén temps. Le père et les 

sœurs ont établi qu'ils n'avaient pris aucune part à l'acte 

coupable de Philippine. Quant à la mère, elle prétendit 

d'abord qu'elle avait toujours ignoré la grossesse de sa 

fille, que le jour du crime elle s'était levée vers six heures 

du matin, qu'elle s'était occupée des soins du ménage, 

qu'elle était sortie, et que, sans doute, l'accouchement 

! devait avoir eu lieu pendant son absence. Plus tard, elle 

' a été forcée de convenir qu'elle n'avait pas quitté la mai-

son. On ne peut pas admettre que la mère, qui soignait 

Philippine, ait ignoré sa grossesse, d'autant plus qu'elle 

reconnaît que le bruit s'en était répandu. 11 est encore 

avéré que l'accusée Elisa Lautré, femme Massot, est entrée 

deux fois dans la chambre de sa fille, entre six et huit 

heures du matin, le 18 avril. Cette circonstance fait pen-

ser qu'elle a assisté à l'accouchement de sa fille, qu'elle l'a 

aidée à cause de son élat de faiblesse. Après la délivrance, 

elle manifesta publiquement une joie extraordinaire de ce 

que Philippine était revenue à un meilleur état de santé, 

en accusant de calomnie ceux qui avaient prétendu qu'elle 

était enceinte. 
Enfin, quatre jours après le crime, la femme Maesot fit 

laver le linge ensanglanté qui avait servi à l'accouche-

ment. L'accusation conclut que la mère et la fille ont 

commis l'infanticide et qu'elles doivent toutes deux en 

supporter la reponsabilité. 
Aux débats, la femme Massot a énergiquement nié sa 

complicité. Philippine a reconnu son crime, mais elle af-

firme que sa mère est innocente, qu'elle seule est coupa-

ble. Elle demande pardon uix jures et à la Cour, et verse 

par moments d'abondantes larmes. 
M. Dubédat, procureur impérial, a abandonné îâceusa-

tion contre la mère, et ne s'est pas opposé à l'admission 

des circonstances atténuantes en faveur de la fille. 

M* Laborde, avocat, a défendu Philippine. 

Me Dugabé, du Rarreau de Toulouse, a plaidé pour 

Eiisa Lautré. 
La mère a été acquittée. La fille Massot a été condam-

née à huit ans de travaux forcés. 

Audience du 22 juillet. 

INFANTICIDE. 

Encore une mère et sa fille, accusées d'avoir volontai-

rement tué l'enfant nouveau-né de ceite dernière. Mais 

cette affaire se présente dans des circonstances plus cri-

minelles que la précédente. 

Depuis quelque temps, l'opinion publique, à St-Girons, 

accusait Aime Lapasse d'être enceinte. Informé de ces 

bruits, le commissaire de police avait plusieurs fois inter-

rogé celte fille sur s^n état, et elle avait constamment nié 

sa grossesse. 
Le 19 avril dernier, dans la soirée, ce fonctionnaire 

rencontra Anne Lagrasse et sa mère. La pâleur et la dé-

marche de la première lui inspirèrent des soupçons, et lui 

firent penser qu'elle était récemment accouchée. 

Il questionna immédiatement ces deux femmes. Elles 

se renfermèrent d'abord dans un système de dénégation 

abscrlue. Mais, lorsque le commissaire leur eut dit qu'il 

allait faire constater par un docteur l'état de la fille la-

grasse, celle-ci déclara que, dans la nuit du 7 au 8 avril, 

elle était accouchée d'un enfant mort-né, dont elle avait 

déposé le corps dans un cabinet, situé au rez-de-chaus-

sée de leur maison. Ces faits furent confirmés par Marie 

Nartus, sa mère. 

Cette déclaration était encore mensongère. Demi-heure 

après, les accusées avouaient au juge d'instruction que, le 

7 avril, vers dix heures du soir, Anne Lagrasse, sentant 

approcher le moment de sa délivrance, s'était baissée, 

et qu'elle était accouchée, dans cette position, d'un enfant 

vivant. Celui-ci, ayant poussé quelques vagissements, 

Marie Nartus plaça la main sur sa bouche pour l'em-

pêcher de crier. Puis, lorsque Anne Lagrasse eut baptisé 

l'enfant, elle aida sa mère à l'étouffer en lui serrant le 

nez. L'une et l'autre ne cessèrent leurs violences et n'a-

bandonnèrent leur victime que lorsqu'elles s'aperçurent 

qu'elle ne remuait plus. 
Après avoir procédé aux expériences docimasiques, les 

hommes de l'art ont constaté qu'Anne Lagrasse est ac-

couchée, et que sa délivrance date de plus de douze jours; 

que l'enfant .est du sexe masculin, qu il est venu à terme, 

qu'il est né viable, que la respiration s'est effectuée chez 

lui complètement, et que sa mort semble êlre le résultat 

d'une asphyxie. 
L'information a établi que la fille Lagrasse, après avoir 

été vendue par sa mère, se livrait journellement à la 

prostitution, et qu'elle partageait avec celle-ci le produit 

de sa débauche. 
Marie Nartus a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité ; Anne Lagrasse, à huit ans de la même peine. 

L'accusation a été soutenue par M. Costes, substitut, 

et combattue par Me Vidal, avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Delesvaux. 

Audience du 30 juillet. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE PAR UN PHARMACIEN. 

Le sieur Louis-Gustave Demarle, pharmacien, rue 

Rambuteau, 4, comparaît devant le Tribunal sous la pré-

vention d'exercice illégal de la médecine. 

Avant l'audition des témoins, M. le président procède 

en ces termes à l'interrogatoire du prévenu : 

M. le président • Vous êtes pharmacien ; votre pharma 

cie est située rue Rambuteau, n" 4 ; elle est connue sous 

le nom de Pharmacie populaire, méthode Raspail ; à cette 

pharmacie vous avez ajouté un cabinet de consultations 

gratuites, disiez-vous, auquel vous avez attaché successi-

vement des médecins dignes de ce nom, qui ne donnaient 

pas de consultations et les signaient en blanc. 

Le sieur Demarle ; Non, monsieur le président, je vous 

expliquerai comment se passaient les choses. 

M. le président : Nous vous écouterons, mais écoutez-

nous jusqu'au bout. Vous avez été poursuivi deux fois; 

une première fois pour homicide par imprudence, une 

seconde fois pour tentative d'avortement ; l'instruction n'a 

pas pu réunir tous les éléments nécessaires pour continuer 

la poursuite ; il y a eu en votre faveur deux ordonnan-

ces de non-lieu, mais je devais rappeler ces deux faits 

pour faire connaître un homme qui, d'ailleurs, a été con-

damné à 200 francs d'amende pour vente de médicaments 

nuisibles à la santé. C'est après tous ces précédents que 

vous comparaissez aujourd'hui sôus l'inculpation d'exer-

cice illégal de la médecine. 
Le prévenu : J'ai acheté la pharmacie de la rue Rambu-

teau un peu malgré pioi, je l'avoue ; on y venait en con-

sultation, cela est vrai, mais je ne les faisais pas payer; 

je ne vendais que mes médicaments. J'avais eu le tort 

d'acheter une maison qui avait une mauvaise réputation, 

mais j'espérais la relever par ma manière de la tenir; 

étant presque reçu médecin, je donnais quelquefois de3 
consultations verbales, mais c'est un médecin qui signait 

les ordonnances. 

M. le président : Cela est-il bien vrai? 

Le prévenu : Pas toujours, si on veut ; j'assistais tou-

jours aux consultations ; le médecin s'en rapportait sou-

vent à moi; et quand nous avions discuté, que nous étions 

d'accord sur la consultation, je la rédigeais, mais rien ne 

se passait que loyalement. 

M. le président : Qu'entendez-vous par ce mot? 

Le prévenu : Je veux dire que quand on n'avait pas 

besoin de médicaments, nous n'en vendions pas; que nous 

les donnions aux pauvres gratuitement; que nous ne lès 

vendions qu'à ceux qui avaient le moyen de les payer, et 

quand ils en avaient besoin. 
M. le président : Toujours est-il que vous assistiez aux 

consultations pour leur donner plus de poids, plus de so-

lennité. 
Le prévenu •■ Non, monsieur, je n'ai jamais eu recours 

au charlatanisme; chez moi, la médecine se faisait comme 

partout ailleurs. 
M. le président : Non, car elle était faite par vous qui 

n'êtes pas médecin. 
Le prévenu : Très rarement, au contraire; et, dans ce 

ce cas, j'en référais toujours, plus tard, au médecin, pour 

m'assuier de ne m'être pas trompé. 

M. le président : Que se passait-il pour les ordonnan-

ces écrites ? 
Le prévenu: Elles étaient quelquefois écrites par moi, 

mais toujours signées par^n médecin. 

M. le président : Et qui vous étaient remises signées 

en blanc ? 
Le prévenu : Jamais. Nous questionnions tous deux le 

malade, j'écrivais; souvent le médecin signait, d'autres 

fois il oubliait de signer, mais jamais il ne signait en 

blanc. 
M. Dumas, avocat impérial: Cela est si vrai que-le mé-

decin signait en blanc, que sa signature est toujours au 

plus bas de la page, quoique, quelquefois, l'ordonnance 

ne fût que de quelques ligues. 

M. le président : Considérez-vous ces actes comme des 

actes légaux en médecine ? 

Le prévenu : Je ne faisais que ce qui se fait dans toutes 

les pharmacie. 

M. le président : Tant pis pour les aulres pharmacies, 

si vous dites vrai, mais Moi il ne sVfgit que de la vôtre ; 

vous aviez fait de la publicité annonçant vos consultations 

gratuites : en quel nombre arrivaient les malades à vos 

consultations? — R. Il en venait très-peu. 

D. L'instruction dit le contraire; elle dit qu'on faisait 

queue à la porte de votre cabinet ? — R. On s'est trompé 

en cela. 

D. Tant mieux pour les malades, mais encore dites 

nous le nombre.—R. Peut-être ciuq à six malades par jour, 

en moyenne. 

D. Ltà l'aide de ces consultations vous leur glissiez vos 

remèdes ? — R. Quaud ils en avaient besoin. 

M. le président; Convenez donc que votrr»«ratuité n'é-

tait qu'un leurre, comme presque toujours à P
a

 ■ 

Le prévenu : Mais, monsieur le président ce"8'» 

moi qui ;ai créé cette manière, on prend °6st Pa
s 

trouve. v ce qtt'* 

M. le président : Voilà une réponse malheureus 

on trouve une chose mauvaise, on l'abandonne -^H 
peut l'améliorer. S1 on ^ 

M. le substitut : Et loin de l'améliorer, vous 1' 

due pire, par votre publicité pompeuse ét vos nT^ rei1-
mensongers. ^ 0speci

îls 

On passe à l'audition des témoins. 

Le sieur Tièce, élève en pharmacie. 

M. le président : Vous avez été élève chez le 

dites-nous les habitudes de sa pharmacie. PreveQo. 

Le sieur Tièce : Si vous vouliez bien me 
questions, monsieur le président. ^0Ser dtj 

M. le président : Ne recrutait-on pas des médec' 

faire croire à des consultations sérieuses? 'ns Ni 

Le témoin : Quand je suis entré dans la pharma 

avait le docteur Rouillon qui donnait des consulté' 

quelque temps après, il a vendu sa clientèle an i 0tl1'1 

Sandras. 

D. C'est donc une clientèle qui se vend? —. n 

remment; mais M. le docteur Sandras ne conven'a'i ^ 

Un jour, il a donné deux grammes d'huile de crotù ^ 

malade; il y avait de quoi tuer trois chevaux. 

D. Qui a succédé à ce M. Sandras ? — R, j{ j
e

 , 

Bernard, un charlatan. M. Demarle assistait à ses ^ 
talions comme son élève ; tous les deux discutai 

cherchaient eutre eux le meilleur remède. er''' Vl 
D. Et après M. Bernard, quel a été le médecin „ 

tant? — R. M. le docteur Faurkt, un médecin t v5'' 

rieux et très instruit. 

D. — Qui donnait des ordonnances en blanc? I 
Je ne sais. "V 

D. — Mais Demarle tout seul ne donnait-il naa 

consultations? — R. Comme dans toutes les pharm i 

M. Lucien-Claude Sandras docteur en médecine'^' 

donné des consultations dans la pharmacie de M. Dam i 

mais je dus bientôt y renoncer. Je m'aperçus que le
8 

dicaments étaient mal préparés, et je sus qu'il se fa * 

passer pour moi. D'autre part, je voyais chez lui tronA 

charlatanisme; il avait un cabinet rempli de squeleit 

de crânes, d'objets de nature à frapper l'imagination? 

malades. Une femme vint un jour me dire qupon lui Li 
proposé, dans la pharmacie, des drogues pour faire aïo 

ter son enfant; j'avoue qu'il y a eu un m ment deçalèri 

chez moi, en ce sens que je pouvais passer pour complia 

de ces énormites. 

M. le président : Vous pouviez le craindre, car™ 

vient de le dire. 
Le témoin : Mais alors c'est très grave. 

M. le président : On a dit que vous aviez été attaché! 

la pharmacie pour couvrir les ordonnances que donna 

Demarle. : 

Le témoin : Mais alors il faut que je donne des explt 

cations complètes. 
M. le président : On a dit que vous aviez ordonné à m 

malade de prendre deux grammes d'huile de croton.ijj 

se, a-t on ajouté, qui pourrait tuer trois chevaux. L'iu 

traction vous signale comme ayant reçu de Demarle m 

rétribution mensuelle, ce qui est indigne d'un homme tt 

se dit médecin. 
Le témoin : Voici ce qui s'est passé. Je demeure ri 

Rambuteau, 2, dans la maison conliguë à la pharinasi 

Demarle. Les. malades se trompaient, ils allaient il 

pharmacie, croyant venir chez moi. Je ne m'en plaigîi 

pas; mais un jour, M. Demarle vint me faire une visinj 

me proposant de me donner 50 fr. par mois, si je VOIM 

donner des consultations. Comme je refusai, il me cil 

l'exempie de nombreux médecins qui reçoivent desn 

mises des bandagistes et des fabricants d'instrumentsl 

médecine et de chirurgie ; il finit per m'offrir 15 port 

et comme je refusai encore, il me dit : « Si vous ne von 

lez pas traiter avec moi, c'est que vous avez traité as 

d'autres pharmaciens. » 
D. Et vous n'avez pas donné de consultations chez lui 

— R. Je n'ai jamais donné de consultations que chezmo; 

et les malades de ma clientèle, que, j'avais achetée9,85fli 

de M. Rouillon. 
M. le président : Vous n'avez pas à vous défendre ;n 

pouvez vous retirer. 
Le sieur Pinchon, chapelier, déclare que son enta 

étant malade, il a consulté le prévenu Demarle, qui lui' 

vendu des remèdes, à la suite desquels son entant * 

mort. , 

M. le docteur Laroze a été visiter l'enfant alorsqai'1 

avait plus d'espoir de le sauver. 11 a été stupéfait' 

nombre de fioles trouvées autour de l'enfant ; on l«*j 

bourré de remèdes, dit-il, il y en avait pour une mal» 

de six mois, et l'enfant n'a été malade que trois jours. 

M. le docteur Fauriat, : J'ai do mé d
r
;s consulta»; 

dans la pharmacie de la rue Rambuteau, pendant m 

mois, de 7 à 9 heures du soir. i 

M. le président : Et cela ne vous a pas paru exli*» 

naire? . ^ 

Le témoin: C'est comme cela qu'un médecin se 

clients : cela se fait à Paris. „ 

M. le président : Si cela se fait, cela est
 fâch

f,
u
^

nj 
il ne s'agit pas de cela; dites ce qui se passait 

consultations. 

Le témoin:Quand le malade arrivait,je J'*n'err0^
 cf

" 
il était interrogé par Demarle ; il écrivait l'ordonna 

la signais : le reste ne me regarde pas. ei 
D. Vous est-il arrivé de signer des ordonnant 

blanc? R. Jamais. 

4 

M. le substitut : Je vous engage à bien r 

r* 

de persister dans cette dénégation. 
M. le président: L'instruction dit que vous 

prudence, le mot est bien doux, de si„ 
nances en blanc ; avez-vous eu ce malheureux 

ment? ; -t m'est«'l 
L,e témoin : Je nai jamais signé en blanc; u ,

es
[jij 

vé de signer, quand j'étais malade, des ordonna111-

par M. th-marle, pas autre chose. jre, 

M. le président : Cela serait mal, mais il y 

serait de signer en blanc ; enfin, vous niez, riou 

vous insister davantage. peni»! 
Le témoin : Je pouvais avoir confiance en 

ancien élève interne de pharmacie, qui a PÏ'Mj, 

inscriptions de médecine, qui est presque mcU^
SÊ

*
r

 0 

M. leprésident : Nous ne laisserons pas Pa 

Un médecin qui se respecte ne signe que ses ^ g 

ces. A-t-il donné des consultations sans vous.- • \ 

la lui est arrivé, cela ne me regarde pas. J 
M. le docteur Rouillon : Le soir, pendam.a,^ 

temps, j'ai chmné des consultations, mais je . 

malade et j'ai vendu ma clientèle de médecins» 

teur Sandras. . j^nnprd^1 

D. Vous receviez 50 fr. par mois pour doimc^ ̂  

sultations dans la pharmacie de Demarle . -

donnais mes consultations chez moi. 

D. Mois alors il allait chez vous avec les m 

interrogeait-il?—R. Non.
 b

\
&{

iC^ 
D. Lui donniez-vous des ordonnances eu 

Jamais. , 
M. U président y Alors, jevoiwen «"«g^ 

le 

L'audition des témoins lernnnee, le 

conclusions conformes et sévères de M. 

a condamné Demarle à 1,000 francs 
d'am 

"SU 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7
e
ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 30 juillet. 

UCTION
 ET

 SOUSTRACTION D'UN CHEVREUIL DU BOIS DE 

"^BOULOGNE. PRÉVENTION DE VOL ET DE DESTRUCTION 

D DX

 ANIMAL DOMESTIQUE. 

i a prévenue est la dame Pihan, fabricante de chocolat, 

., deBillancourt, 64, à Boulogne, et oropriéiaire d'une 
î^fison de campagne aux environs du bois, 

rpux gardes, rédacteurs d'un proces-verbal jouit au 

sier 'viennent répéter verb dément les faits consignés 

daos ca procès-verbal ; la déposition de l'un d'eux suf-

Depuis plusieurs jours, dit le témoin, nous avions re-
1
.
aU

e que des chevreuils s'étaient échappés de l'enceinte 
B

! ous nous étions mis à leur recherche; nous en avions 

A'à fait rentrer plusieurs, quand nous en apercevons un 

îis les champs; nous nous mettons à sa poursuite, mais 

■i "nu* échappe; obligés de nous rendre à un service 
11
 "mandé, nous informons notre brigadier de la fuite du 

wreuil Notre service fini, nous nous remettons à la 

hprche de l'animal ; nous rencontrons un marchand des 
r6C

 ire saisons qui nous dit : « On vient de tuer un che-
q
 ,il dans telle maison » ; il nous désigne l'endroit; nous 
u s chercher le commissaire de police et nous nousren 

, A la maison indiquée : nous trouvons madame; M 
dons a I* 11,T

*"-"' K!_-T__; i„ u... J„ — 

Je CO: 

visite ; 

étai 

•mriissaire de police lui fit connaître le but de notre 

.
 A

[Q,
S
 madame a avoué qu'en effet un chevreuil 

t entré chez elle, avait fait des dégâts dans son jardin, 

le faire 

on nous 
tau'etle l'avait fait mer par son jardinier pour 

empailler. La bêle avait été portée dans la cave ; 

l'a remise. . , „ 
Le sieur 3IiUer, marchand des qnatre-saisons : Le 7 

iuto vers neuf heures du matin, je passais avec ma char-

ette et ma marchandise sur la grande route, entre Billan-

"ourt et Sèvres, quand j'aperçois tout à coup un chevreuil 

: traverse la route auprès de moi; sachant qu'il s'était 

échappé plusieurs bêtes depuis quelques jours, je lâche 

ma charrette, je me mets à courir après le chevreuil et je 

kjj^/e président: Vous dépassez les chevreuils à la 

course? vous avez d'excellentes jambes. (Rires.) 

Le témoin : Oui, je cours pas mal. Finalement, je lui 

barre le passage... comme ça (le témoin écarte les jam-

bes et tend les bras en crucifié), mais voilà, bztt! le 

gredin de chevreuil qui me passe entre les jambes et qui 

me fiche les quatre fers en l'air. (Rires bruyants dans 

l'auditoire.) Je me relève promptibus, je recours après 

l'animal, et je vous prie de croire que c'était une drôle de 

promenade tout de même ; si bien que, subito, je le vois 

qui entre par un trou dans une haie et qui disparaît. J'ar-

rive à la haie, et je vois le chevreuil dans un jardin où il 

y avait des dames. Je leur dis : « C'est une bête qui s'a 

échappé du bois de Roulogne; elle appartient au gou-

vernement, laissez-moi la ramener, j'aurai une récom-

pense, ça me fera une bonne journée. » Cette dame (il 

indique la prévenue, me répond : « Le chevreuil est chez 

moi, il m'appartient. » Là-dessus, elle appelle son jardi-

nier, qui accourt avec un fusil. Je dis au jardinier : « Fai-

tes attention à la mauvaise affaire que vous allez vous 

mettre sur le dos, en tuant une bête du gouvernement. Si 

vous le tuez, je vais vous dénoncer. — On ne le tuera 

pas, que me répond la dame, il est trop beau. » C'est 

bien ; je m'en retourne pour repi endre ma charrette. Au 

bout de quelques instants, j'entends un coup de fusil; je 

re.oume vivement à la haie de madame, je regarde, je ne 

vois plus personne, mais j'entends madame qui disait : 

« li ne faut pas dire que nous l'avons tué, il nous coûte-

rait m moins 5C0 fr. » J'ai élé prévenir les gardes; ils 

m'ont enmené chez le commissaire de police, à qui j'ai 

raconté ce qui s'était passé. Alors, nous avons été chez la 

dame, qui a commencé par nier, en disant que c'était 

à une dinde, qu'on avait tiré un coup de fusil. 

M. le président : Eh bien! madame, qu'avez-vous à 
dire? 

Mmt Pihan : Mon Dieu, monsieur le président, je n'ai 

fait que ce qui se fait dans toutes les maisons de campa-

gne de province : une pièce de gibier entre chez un pro-
priétaire, il tire dessus. 

)
 M. le président : Mais, madame, il ne s'agit pas ici 

d'une pièce de gibier, et nous ne sommes pas en province; 

vous êtes propriétaire d'une habitation voisine du bois de 

Boulogne ; vous savez parfaitement que la ville élève dans 

ce bois des chevreuils, et vous ne pouvez pas douter un 

seul instant que le chevreuil qui s'est introduit chez vous 
était un de ceux-ci. 

H"". Pihan : e n'en savais rien, monsieur; dès que les 

garaes sont venus le réclamer, je l'ai remis sans diffi-
culté.. J 

M; }t "président : Je le crois bien, on aurajt fait une per-

quihiuon chez vous et on l'aurait trouvé dans la cave ; vous 
sav,ez si bien que ce chevreuil était un de ceux élevés 

par la ville de Paris, que le témoin Miller vous l'avait 

M
m

° Pihan : Il ne m'a pas dit un mot de cela, seule-

Çnt il m'a menacée d'aller me dénoncer si je ne lui don-
a's pas cinq francs, et c'est parce que i'ai refusé qu'il a 

reculé sa menace. 

M. h président: Il vous a entendu dire : Ne disons pas 

m nous avons tué ce chevreuil, il nous coûterait au 
moins 500 francs. 

M Pihan : ]
e
 nie formellement avoir tenu ce propos. 

rloct'
 ePres\dent ■. Enfin, madame, vous êtes prévenue de 

M~ t-ï -animal domestique-

hewique '
 J
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CHRONIQUE 

PARIS, 30 JUILLET. 

La V» chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris du 13 juillet 

1859, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Delphine-Ca-

roline-Edouard Sagnier, femme d'Auguste-Charles-Lucile 

Deniot, par CharioUe-Alarie-Isabelle Sagnier. 

— Nous avons fait connaître, dans notre numéro du 12 

juin dernier, la contestation élevée au cours de l'inven-

taire fait après le décès de M"*' la duchesse de Valençay, 

au sujet de pièces dont la destruction pure et simple était 

réclamée par les héritiers : une distincelion avait été faite 

par M. le président du Tribunal, qui, en référé, après avo r, 

du consentement de tous, anéanti partie de ces pièces ayant 

un caractère secret et confidentiel, avait, SUF l'opposition 

de M. le duc de Valençay, et malgré la réclamation des 

héritiers, qui se référaient au vœu exprimé par Mme de Va-

lençay à son lit de mort, pour une complète destruction, 

prescrit l'examen par les mandataires des pièces non dé-

truites pour reconnaître celles qui pourraient être utiles 

pour la liquidation de la succession, sauf nouveau référé 
en cas de désaccord. 

Sur l'appel de cette ordonnance de référé, la Cour,, 

evant faire droit, a ordonné l'apport de toutes les pièces 
non détruites. 

Par un arrêt prononcé à l'audience d'aujourd'hui, la 

Cour, considérant que la plus grande partie de ces pièces, 

étrangères à l'actif ou au passif de la succession .avaient un 

caractère confidentiel, a réformé cette ordonnance, et 

prescrit que les papiers ayant ce caractère seraient mis à 

néant |par les soins du greffier, en présence des par-

ties, et^ que le surplus serait remis à M. le juge de paix 

du dixième arrondissement, qui en avait fait la représen-

taiion, et tenu à la disposition des parties, lesquelles, en 

cas de désaccord, en référeraient au premier juge. 

— M. Gustave Naquet, homme de lettres, a fait paraî-

tre, sous le titre de Figaro-Revue et du Rasoir de Figa-

ro, quelques numéros d'un journal de chroniques. M. de 

Villemessant, directeur du Figaro, a vu dans la publica-

tion de cette feuille un fait de concurrence déloyale et 

d'usurpation de titre. Il a relevé, en outre, dans les nu-

méros parus, des imputations injurieuses pour lui et pour 

la rédaction du Figaro en général. Sur ses conclusions, 

un jugement de la première chambre du Tribunal, rendu 

par défaut le 6 mai 1859, a condamné M. Naquet à sup-

primer le titre de Figaro-Revue, à payer à M. de Ville-

messant 1,000 francs à titre de dommages-intérêts pour 

le passé, et 100 francs pour chaque numéro qui pourrait 

être publié par la suite, et ordonné l'insertion du jugement 

dans quatre journaux. 

M. Gustave Naquet â fait opposition à ce jugement, et, 

se portant reconventionnellemenl demandeur, il a conclu 

à ce que M. de Villemessant fût condamné par corps à 

lui payer la somme de trois mille francs à titre de dom-

mages-intérêts. A l'appui de sa demande reconvention-

nelie, M. Naquet articulait : que le directeur du Figaro 

avait fait paraître, le 9 avril 1859, un numéro d'un jour-

nal intitulé Figaro-Revue, alors que le sieur Naquetavait 

annoncé que le premier numéro de sa publication paraî-

trait sous ce litre le 10 avril ; que ce numéro ne remplis-

sait aucune des conditions d'une publication nouvelle ; 

qu'il était évident qu'il n'avait été lancé dans le public 

qu'en vue, par le sieur de Villemessant, de s'emparer du 

titre dont M. Naquet avait annoncé avoir fait choix, et de 

nuire à la nouvelle publication de ce dernier; qu'en outre, 

M. de Villemessant avait fait annoncer dans plusieurs 

journaux le jugement par lui obtenu par défaut sans avoir 

préalablement mis à même son adversaire d'en connaître 

les dispositions et sans attendre qu'il y eût pu former op-
position. 

L'affaire ayant été appelée à l'audience de la première 

chambre à la huitaine dernière, M. Gustave Naquet a dé-

veloppé lui-même les conclusions par lui prises. M" E. 

Blanc s'est présenté dans l'intérêt du directeur du Figa-

ro. A l'audience d'aujourd'hui, le Tribunal, sur les con-

clusions conformes de M. Ducreux, substitut de M. le 

procureur impérial : Attendu que Naquet, par le titre, la 

vignette, le format de son journal, les sujets qui sont trai-

tés, la partie du public à laquelle il s'adresse plus particu-

lièrement, a créé une confusion possible entre les deux 

journaux, de nature à porter une atteinte soit directe, 

soit indirecte, aux droits de Villemessant ; attendu que 

Naquet, en publiant quelque numéros de son journal qui 

contiennent aussi des articles injurieux pour de Villemes-

sant, a causé à ce dernier un préjudice, mais qu'il y a 

lieu de réduire les dommages-intérêts prononcés par le 

premier jugement ; attendu que, par suite, la demande 

reconventionnelle de Naquet n'est nullement justifiée,a dé-

claré Naquet mal fondé dans son opposition, l'en a débou-

té, lui a fait défense de se servir du titre : Se Rasoir du 

Figaro, qui n'est que la continuation de la publication 

Figaro-Revue, a réduit le chiffre des dommages-intérêts 

100 fr., et autorisé une insertion des motifs et du disposi-

tif du jugement, aux frais de Naquet, dans le Figaro ou 

dans un autre journal, au choiy de Villemessant ; a dé-

claré en outre Naquet mal fondé dans sa demande recon-

ventionnelle. 

— Une demande en désaveu de deux enfants se pré-

sentait aujourd'hui à la première chambre du Tribunal ci-

vil, dans les circonstances suivantes : 

M. et Mrae Dumont avaient été séparés de corps il y a 

plusieurs années. Depuis la séparation, Mm* Dumont avait 

cessé de porter le nom de son mari. On la connaissait sous 

le nom de Mme Sangé. Elle est morte dernièrement. Des 

billets de faire part de son décès furent envoyés à ses amis 

et connaissances. Elle y était désignée sous le nom de Mme 

Sangé, et les personnes qui y figuraient comme ses pa-

rents étaient ainsi indiqués : « M. Sangé son mari, et MM. 

S:<ngé ses fils. « De M. Dumont il n'était nullement ques-

tion. Il y a mieux, sur la tombe de la défunte on avait 

mis une inseription où on lui donnait la qualité d épouse 

de M. Sangé, et il était ajouté que le monument avait été 

élevé par les soins de M. Sangé son mari. On continuait 

à ne pas parler de M. Dûment. 
Il était bien vivant cependant, et dernièrement il apprit 

que, depuis sa séparation de corps, sa femme avait eu 

deux enfants. Comme, aux termes de la loi, c'est lui qui 

est réputé leur père, il s'est hâté de former, dans le délai 

légal, une demande en désaveu. C'est celte demande 

qu'exposait aujourd'hui devant le Tribunal, M" Georges 

Thureau, en faisant connaître les particularités que nous 

venons de rapporter. 
Personne ne se présentant pour les mineurs Dumont, 

le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Try, 

avocat impérial, a donné défaut contre eux et admis la 

demande en désaveu. 

— La dame P... a obtenu contre son mari sa séparation 

de biens, puis elle a formé entre les mains de diverses 

courtiers à la Bourse, des oppositions pour sûreté de ses 

reprises, elles a assignés en déclaration alhrmatiye ; sur 

cette assignation les courtiers ont déclaré qu'ils ï etti™ 

débiteurs d'aucune somme du sieur P..., qu a la vente us 

avaient reçu de lui différentes sommes, mats que ce n elait 

que le paiement de dettes contractées par P... vis-à-vis 

d'eux. Mme P...a contesté ces déclarations et soutenu que 

les sommes remises par son mari aux courtiers constir 

tuaient le paiement de dettes de jeu, et, comme exerçant 

las droits de son mari, son débiteur, elle en demandait 
au Tribunal la restitution. 

Mais le Tribunal,après avoir entendu M°,Craquelin, pour 

ia demanderesse, et M" Chaix-d'Esr-Ange, Celliez et 

Campenon pour les défendeurs: Attendu que, soit que l'on 

ïoiisidère les paiements faits par P... comme l'acquittement 

l'une obligation naturelle, soit qu'on les considère comme 

l'ac pjittement d'une dette de jeu qui n'est pas reconnue par 

la loi, dans l'un comme dans l'autre cas les principes du 

droiteidelajurisprudCncequi se rattachent à l'ordre public 

ne permettent pas dereconnaîtrecommejadmissiblel'action 

311 répétition des sommes ainsi payées ; que P... ne serait 

pas recevable dans une telle action, qu'à plus forie raison 

*fcte demande ne saurait être accueillie lorsqu'elle est 

formée par la femme P... sous la forme irrégulière d'une 

demaade en nullité de déclaration affirmative contre des 

tiers-saisis qui$ n'ayant pas élé actionnés par P... en res-

titution, ne pouvaient pas, en effet, se considérer comme 

ses débileurs, et qui ont dû par conséquent déclarer qu'ils 

nedevaiait rien et contre lesquels la fausseté de leur décla-

ration n'«st prouvée ni en fait ni en droit, a débouté la 

dame P.., de sa demande. (Tribunal civil de |la Seine, 4e 

chambre, audience du 21 juillet. Présidence de M. Cb.au-

veau-Logirde.) 

— Il piraît que les charretées de terre se paient à la 

carie, cornue les dîners do restaurant ; c'est un entrepre-

neur, M. yatrin, qui fait connaître cette particularité au 

Tribunal, i propos de la comparution en police correc-

tionnelle de deux charretiers prévenus d'escroquerie; 

ces deux charretiers sont les nommés Lambert et Pré-

votet. 

M. Valiin expose qu'il a entrepris les travaux de per -

cement di boulevard de Rome, à Passy. « A raison de 

ces travaix, j'occupe, dit-il, un grand nombre de charre-

tiers; chfcun d'eux, en partant avec un tombereau char-

gé, reçon une carte, qu'il présente à son arrivée à desti-

nation, jj un commis, et quand on règle, on paie au 

charretier autant de fois 1 fr. 35 cent, qu'il a remis de 

cartes. 

«Or, jî m'apercevais que je devais êlre victime de 

jdes, caries sommes payées, c'est-à-dire le nombre 

de cartes soldées, était supérieur au nombre de ebatre-

téîs de terre transportées ; je m'attachai à surprendre la 

frmde, et; le 5 juillet, après avoir exactement surveillé 

leuombre des charrois, je demandai au commis les cartes 

remises : Lambert en avait remis juste le double, il avait 

fait douze tours et remis vingt-quatre cartes ; nous exa-

minâmes les cartes, et il ne fut pas dificile de voir la 

Iraude; il les avait dédoublées ; je l'ai fait arrêter. 

M. le président : En sorte, monsieur, que si vous n'aviez 

pas reconnu la fraude, vous auriez eu à payer autant de 

fois 1 fr. 35 c, qu'il y avait de cartes dédoublées ? 

Le témoin : Parfaitement. 

Tels sont les faits; Quant à la comparution de Prévoîet 

dans celte alîuro, voici ce qui l'a motivée : Il est maître 

charretier, et Lambert est simple charretier à ses ordres et 

à son compte; or, M. Vatrin traite des ̂ charrois avec les 

maîtres, et c'est à ceux-ci qu'il paie 1 fr. 35 c. par carie ; 

ia prévention le suppose donc complice de Lambert. 

Ce dernier, appelé à s'expliquer, dit : Le bourgeois 

(Prévotet) voulait absolument que je fisse onze tours, et 

comme j'étais en retard, n'en ayant fait que neuf, j'ai dé-

doublé des cartes. 

Prévotet soutient qu'il est entièrement innocent de tout 

cela; il avait fixé le nombre de tours à onze, ce n'est pas 

trop exigeant quand d'autres en exigent quatorze ; quant 

aux cartes déposées par Lambert, jamais, les jours qui ont 

précédé la constatation de la fraude, on n'en a payé plus 

de neuf à onze à Prévotet. 

Le Tribunal l'a acquitté, et a condamné Lambert à un 

mois de" prison. 

—■ Méfiez-vous des coups de soleil par le temps qui 

court". . Ainsi voilà Huet qui en a attrapé un en Afrique. 

Eh bien ! cela lui a valu.., onze inculpations en police 

correctionnelle et six condamnations pour vagabondage 

et mendicité. 

> Depuis ce malheureux coup de soleil, il est sujet, sur la 

voie publique, à une espèce d'attaque que la médecine 

ne qualifie pas, mais qu'on pourrait qualifier d'attaque à 

la sensibilité publique. 

Un sergent de ville : Cet homme mendiait en feignant 

une espèce de tremblement nerveux ; je l'engageai à se 

retirer, ce qu'il fit; je le suivis, et, un peu plus loin, il 

recommença la même comédie. 

Huet : Une comédie ! mon président, mais le sergent 

n'y connaît rien, au respect que je lui dois. Figurez-vous 

qu'étant en Afrique, j'ai attrapé sur la boule un polisson 

de coup de soleil, que depuis ce temps, quand il fait 

chaud, mon coup de soleil me remonte, et puis, va te 

promener ! ni vu ni connu, je n'y suis plus ; il me prend 

un tremblement de tous les diables, même ^ue ce jour-là, 

tenez, je sortais de Bicêtre, et que le sérugien, lui, n'a 

pas dit que c'était une comédie, puisqu'il appelle ça un 

délire d'homme très mince. (La prévenu veut dire sans 

doute delirium tremens.) Très mince ! merci, je voudrais 

bien l'y vo;r. 

M. le président : Vous avez été arrêté onze fois et con-

damné six fois pour mendicité. 

Le prévenu : Oui, c'est vrai, toujours pour la chose de 

mon délire 'Lhomme, que depuis mon gredin de coup de 

soleil, sitôt qu'il fait chaud ça me remonte. 

Le Tribunal condamne le prévenu à ^quinze jours de 

prison, à 1 expiration desquels il sera placé au dépôt de 

mendicité. 

— Dans le compte-rendu de l'affaire Sébille, qui a été 

soumise à la Cour d'assises de la Seine le 28 juillet cou-

rant (V. la Gazette des Tribunaux du 29), nous avons 

reproduit la déposition de M. Albert Bochet, ex-avoué au 

Tribunal civil de la Seine. Dans cette déposition, on lit : 

« Tout se passait sous le voile du mystère. Mm* de Rougi 

et M. Cousin, le notaire, me révélèrent chacun de sou côté 

le nom du donateur mystérieux, et chacun me recomman-

dait le silence sur cette violation d'un secret qu'on leur 

avait fait promettre d'observer, etc. » On nous sigtiaie 

uiie confusion de noms qui se serait glissée dans celte 

partie de noire compte-rendu. M. Roehet a expliqué à 

1 ûuctenee que c'étnit en sortant de chez M. Cousin, no-

teur, que M. de Sébille lui avait révélé le nom du dona-

taire mystérieux, mais il nous éerit que ce n'est pas de 

M. Cousin qu'il a reçu cette révélation. La lettre de M. 

Bochet se termine ainsi : « Jamais M. Cousin, notaire, 

« ne m'a parlé du don fait à Mme de Rougé, qu'il ignorait 

« complètement. C'est à M. de Sébille et à .\lme de Rougé 

« seuls que s'appliqnait cette partie de ma déposition. Je 

« vous prie instamment de vouloir bien rectifier cette er-

« reur qu'il importe de ne pas propager. » 

DEPARTEMENTS. 

temps du désir de s'établir charcutier, sollicitait de son 

père, honnête propriétaire et ayant plusieurs enfants, l'ar-

gent nécessaire pour cette entreprise. Ce dernier n'ayaat 

pas voulu obtempérer à la demande de son fils, celui-ci 

en conçut un ressentiment qu'un tel jour de la semaine der-

nière, sachant son père occupé à moissonner seul un petit 

champ de blé, il s'arma d'une grosse pierre et l'étendit 
mort à ses pieds. 

Après la perpétration du crime, l'assassin ayant passé 

une corde autour du cou de son père, traîna son cada-

vre dans un autre champ et l'enfouit sous un gerbier. 

La nouvelle de ce forfait s'étant bientôt répandue dans 

la commune, X..., que ses parents tiennent à faire passer 

pour fou aujourd'hui, a été arrêté par la gendarmerie et 

trausf ré dans la maison d'arrêt de Grenoble, où s'ins-
truit actuellement son procès. 

Sonne fif: Parla du 30 Juillet n n&9. 
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Oblig. de la Seine... 217 50 
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Orléans 1355 — 
Nord (ancien) 935 — 
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ParisàLyonetMédit. 865 — 
Midi . .... 515 — 
Ouest 550 — 
Lyon à Genève 525 — 
Dauphiné 500 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais.... 
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Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

440 

565 — 

402 KO 
500 — 

Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

ariage de Figaro sera 

RHÔNE. — Un affreux parricide est venu, il y a quelques 

jours, attrister douloureusement la petite commune de 

Saint-Laurent-de-Mure, village situé à quelques kilomè-
tres de Lyon. 

Un jeune homme, nommé X..., tourmenté depuis long-

Dimanche, au Théâtre Français, le 
précédé de la Famille Poisson. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, l'Ambsssadrico, opéra-
comiqiu'en trois actes de MM. Scribe et de Saint-Georges, 
musique de M. Auber; M^'Cordier débutera par le rôle d'Hen-
riette, et Warot remplira celui de Bénédict; les autres rôles 
seront joués par Ponchard, Nathan, MmGS Révilly, Lemercier 
et Casimir. On commencera par les Chaises à porteurs. 

— Au Vaudeville, 3e représentation des Honnêtes Femmes, 
pièce en 5 actes, de MM. Anicet Bourgeois et Decourcelle, pour 
les débuts de M. Saint-Germain et de M"" Bérengère; les au-
tres rôles joué3 par Parade, Candeilh ; Mmes Jane Essler, Pier-
son, Ulric. 

— Le théâtre des Variétés a trouvé un double succès dans 
Un fait-Paris, joyeux vaudeville de M. Léon Halévy, et dans la 
Mari aux neuf femmes, de Théaulon, qu'Alexandre Michel 
joue avec une ronde et franche gaîté. 

AMBIGU. — Aujourd'hui deux pièces nouvelles : Un Secret 
de famille, drame intime, plein d'émotions touchantes et d'in-
térêt palpitant; puis Pongo, pièce en trois tableaux mêlés de 
chant et de danse. 

— GAÎTÉ. — Les Paysans, par M. Paulin Méfier, et Ma-
deleine par M. Charlss Percy et M

UE Daubrun. Prochaine-
ment les Pirates de la Savane, 'drame à grand spectacle des 
auteurs des Fugitifs, six décorations nouvelles et des costumes 
d'une originalité bizarre, rien n'a été négligé pour la splen-
deur de la mise en scène. 

— Aux Bouffes-Parisiens, reprise des Vivandières, opérette 
de MM. Desforges et Jaime fils, musique de M. Offenbach; les 
Deux Vieilles Gardes, jouée par MM. Léonce et Désiré, et la 
Bose de Saint-Flour, jouée par MM. Desmonts, Marchand et 
M11' Testée. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Les soiréss des lundis, mercre-
dis, vendredis, sont, chaque fois, plus brillantes et plus ani-
mées. Merciedi prochain, grande fête de nuit. 

^ — JARDIN MABILLE. — Rien ne peut donner une idée de ce 
féerique jardin. Le choix du répertoire musical, l'éclat des lu-
mières, attirent aux fêtes des mardis, jeudis, samedis, un pu-
blic élégant. 

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 

OPÉRA. — 

ï'RiHÇAis. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 
VACDEVILLÏ. — Les Honnêtes femmes. 
VAIUÉTK». — Un Fait Paris, le Mari. 
GruNAse.— Paméla Giraud, Fourchevif, Bosalinde. 
PALAIS-ROTAL. — LeBdnquetdes Barbettes, la Fèiedrs Loups. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
Aasieo. — Un Secret de Famille. 
GAÎTÉ. — Madeleine, les Paysans. 

GHQOEIMPÉKUL. — Les Frères de la Côte. 
Fours, — Les Typographes, I Ordonnance du médecin. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, D cteur Blanc. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Eiysérs). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Foliehounettes. 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Hiquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-
que de. la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, calé-restaurant. 

BOBERT HOUEIN. — A 7 heures lr2, Soirées fautastiques. Ex-
périences nouvelles de M..Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à U heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

Imprimerie A. Guyot, rue Ne-des-Mathunns, 18. 
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Vimtea immobilière». 

4UMMCE >*s mm 

ni A h 
Etude de M* l.ECi.ÈftK, avoué à Versailles, 

rue de la Pompe, 12. 

Veute sur iicitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil séant à Versailles, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Rambouillet, rue de l'Hôpital, 22 (Seinu-et-
Oise), 

Mise à prix : 7,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 18 août 1859, 

à midi. 

S'adresser à Versailles, à Me kECUÈBIÎ, a-

voué poursuivant, rue de la Pompe, 12; 

Et à M8 Rameau, avoué coliciiant, rue des Ré-

servoirs, 19. (9664) 

lAlSOPi A~™ 
Etude de M« BERTOW, avoué, rue de 

Grammont, 11. 

Vente sur conversion, le samedi 13 août 1859, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

deux heures de relevée, 

D'utte MAISON sise à Ivry-sur-Seiné, boule-

vard d'Ivry, 7. Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser audit M* MïKU'ïOrV, ttà M' Lerat, 

me Chabannais, 4. (9678J 

PAULS Mùm RUE Si-VICTOR t. 

' Etude de Sïe JLEJSOiaï, avoué à Paris, place des 

Victoires, 3, successeur de M. Ernest Lefèvre. 

Vente sur Iicitation entre majeur et mineure, le 

mercredi 31 aoûi-1859, deux heures de relevée, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une SSAJSJ&N à Paris, rue et place Saint-

Victor, 24 bis (ci-devant place de l'Entrepôt, 8), de 

construction moderne. Revenu net : 8,340 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adre.-ser : 1° à !U« LJK.t'Oltt, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M* Dumas, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. (9679) 

su 
ie-

deux 

MAISON ET nwnm A PAIS 
Vente, en l'audience des criées, au Palais 

Justice, à Paris, le mercredi 17 août 1859 

heures de relevée, 

1° D'une grande MAISON avec terrain sise à 

Paris, rue Saint-Lazare, 36 et 38, et rue Taitbout, 

78, faisant l'encoignure des deux rues, d'une con-

tenance de 478 mètres environ. Revenu susceptible 

d'une grande augmentation : 18,400 fr. Mise à 

prix : 220,000 fr. 

2» D'un TEBBAïJS sur la rue Saint-Lazare, 

28, d'une contenance de 818 mètres 8 cent, envi-

ron. Mise à prix : 120,000 fr. 

3° D'un TERRAIN sis à Paris, rue d'Aumale, 

5 et 7, d'une contenance de 539 mètres 40 cent, 

environ. Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour voir la maison et les terrains, 

au concierge du n° 36 de la rue Saint-Lazare ; 

Et pour les renseignements: 1° à M" PETIT-
BEBG0JM5, avoué, rue Neuve Saint-Augustin, 

31 ; 2° à Me Saint-Arnaud, avoué, passuge dea 

Petits-Pères, 2 ; 3" à M" Péroune, avoué, rue de 

Grammont, 3 ; 4°à M" Foucher, notaire, rue de 

Provence, 56. (9669)' 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ DE FOURNIES 
Etyde 

îmu (NORD) 

avoué, place le IIIe BONCERAA 
du Martroi, 6, à Orléans 

A vendre, en quatre lots, par adjudication aux 

enchères, par le ministère de M' IHVKV, no-

taire à Fourmies, commis à cet effet, en la salle de 

la mairie de Fourmies, le jeudi 25 août 1859, 

heure de midi, 

De la belle PROPRIETE BE FOUR 
ÏÏIES, située commune de Fourmies, canton de 

Trélon, arrondissement d'Avesne, département du 

Nord). 

Le premier lot, compté de la ferme de Was-

clieul, consistant eu l aliments d'habiialion ei 

d'exploitation, vaste cour, jardin et terres labou 

rables, le tout d'une contenance de 70 heciares 16 

ares 61 centiares, faisant partie du n° 439 de la 

section Bdu plan cadastral, d'un seul tenant, 

Sur la mise à prix de : 100,000 fr. 

Le deuxième lot, composé de la ferme do David, 

consistant en maison tPh bitafioa et ràtiments 

d'exploitation, cour, jardin, avenue, prairies et 

terres labourables, d'une contenance de 79 hecta-

res 61 ares S0 centiares, compris sous le n° 439, 

section R, et les nos 560 et 561, section A, du ca-

dastre, 

Sur la mise à prix de : 110,000 fr. 

Le troisième loi, composé d'une maison de maî-

tre, d'une huilerie, un moulin à blé, quatre bat-

teries, nettoyage ei agrès, une distillerie complèie 

[•avec rectifiealeur, râpes, presse et lavoir et acces-

soires. Ces usines sont mues par une machine à 

vapeur de la force de vingt-cinq chevaux, volant 

dentelé pour la transmission, chaudières de la force 

de quarante chevaux, remises, écuries, étable, 

atelier, l'orge, greniers et caves, cour, jardin et 

terrains; le tout comprenant 14 htctares, fdisant 

partie des nos547 et 549 du cadastre, 

Sur la mise à prix de : . 60,000 fr. 

Le quatrième lot, composé de la ferme Lionne, 

consistant en une maison d'habitation pour le fer-

mier, bâtiments d'exploitation, greniers, caves, 

cour, jardin et terres labourables j le tout d'une 

contenance de 77 hectares 40 ares 30 centiares, 

Sur la mise à prix de : 120,000 fr. 

Les troisième et quatrième lots pourront être 

réunis et vendus en un seul lot. 

Les bâtiments sont neufs et très bien construits ; 

les terres sont en parfait état de culture. 

La propriété de Fourmies est située dans un 

pays riche et industriel et à peu de distance d'une 

station du chemin de fer du Nord. Elle doit être 

traversée par un chemin de fer venant de Belgique 

et se dirigeant sur Laon et sur Paris. 

S'adresser pour les renseignements et pour les 

conditions de la vente: 

A Me BOSCEBAY, avoué poursuivant, à Or-

léans, place du Martroi, 6 ; 

A M' Feillatre, agréé au Tribunal de commerce, 

à Orléans, rue du Colomlier, 10 ; 

A Mc niVBY, notaiie à Fourmies ; 

Et à M. Gilbert, régisseur de la propriété de 

Fourmies. (9672) 

MAISONS ET JUINS A BIWIJS 
Etudes de M" CORk'lsL, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17, et de JH° S AU UOT-I» A M B O B -
C«EK, notaire, à Bayonne. 

Vente en l'étude de M° Saubot-Damborgez, no-

taire à Bayonne, le 16 août 1859, dix heures du 

matin, 

Des MAISONS et IMSrVS de Montferrant et 

Vergez, situés t Bayonne, quartier Saint-Esprit, 

section rurale ce Saint-Etienne. 

Mist à prix : 21,000 fr. 

S'adresser : k M0 CORPEE, avoué, rue du 

Helder, 17; 

2» A Me SAUBOT-BAMBORGESZ, notaire 

à ii iyonne ; 

3° A Me Dehporte, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 68. (9682) 

t I 11' -

Propagateur initiateur matrimonial. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
Rua Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 heures. 

Mots «le **.» si 300,000 fr. 

CIE DES BOUGIES DE CLICHÏ 
La compagne des Bougie» «le Clicîiy, ou-

vrira ses magasins de bougies décorées et hhtnclies 

lundi soir 1er août. La décoration de la bougie 

manquait à l'ameublement de luxe; le plus élé-

gant bronze d'ait subissait la même bougie que le 

plus simple chaidelier. . 

Chiffres et armoiries sur commandes. 

Boulevard Sébtsto ol, 50, et rue Rambuteau, 71. 

Usine à Clichy-la-Gaienne. (1628). 

r DES mm DE BASTENNES 
Messieurs les 'actionn&res do la société des Mi-

nes de BiiMlemieMsont invités à se réunir de 

nouveau le jeudi 11 aoft, à trois heures précises, 

dans la salle du Casino, rue du Helder, 19, ras-

semblée' extraordinairement convoquée pour le 28 

du courant n'ayant pu délibérer faute d'uu nom-

bre suffisant d'actionnaires présents. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le 11 

août l'assemblée délibèiera valablement quel que 

soit le nombre des actionnaires, aux termes de 

l'article 37 des statuts. 

L'administrateur judiciaire. 

F. RAIMBERT, 

Faubourg Poissonnière, 7. 

LE SIROP D ÉCOHCES D'ORAIX-
C 87C 11IÏ7ÏÏI7C est un toniclue excitai>t Pres-
II IL il il'ILuLU critpar les médecins pour 

relever les fonctions affaiblies de l'estomac et des 

intestins. Pris avec les ferrugineux, il prévient 

réchauffement qu'ils provoquent. Son action dans 

les affections attribuées à l'atonie de l'estomac et 

du canal alimentaire est curative dans les aigreurs, 

culiijuesj , absence d'appétit. Pharmacie Laroze, 

rue Neuve-des-Petits-Charnps, 26, à Paris. 

CHANGEMENT DE DOVICIlV 
de l'ancienne société Bordelaise et Bouro-n

 J 

ci-devant rue Richer, 22 8non
ne 

Présentement PALAIS BONNE-NOUVEL! 

boulevard Bonne-Nouvelle n°'9n ' 

VINS ROUGE ET BLANC 

A 50 CENTIMES EE EITRv 

à HOfr.la pièce, 50c. Iagr.b
ll8

delitre40o'i L, 

à 135 - 60 — f^-'ab^ 

à 150 — 70 _ *Z — 
à 180 - 80 — 60 "~ 

Pour les Vins supérieurs d'entremets, de de~~ 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs.
 n

> 

 (IQOtV* 

Ees Annonce*, Réclames î^i— 
trlelles ou autres sont reçues aui ' 
reau du Journal. **'»-

^ CfMtAlVJDE IHÉnAMMtMéX: JO'MMO IVIVEVR <? <3| 
à MxpoalUon unfoerMlte d« «SES. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentés et durée par les procédés électro-chimique», 

°AV!(LLON DE HANOVii 

BX1»0SITJ01» rSSUAIIEFITI j»TV S.M »» XJQ<J» 

OFLE ET 

A SAINT-dEItMAIN 

EN-LAVE. IION DES FAMILLE! 2, RUE DU 

CHATEAU-NETJF 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc, avec 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement, le choix de l'a aoeiSs 
et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (l5fi5) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
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BILLETS A n\\ RÉDliTS, valables pendant 20 jours, AVEC SÉJOUR M 

à Rouen, Dieppe, Fécamp, Le Havre, Konfleur ou Trouville, Pont-l'Évêque, Caen, Lisieux et Évretis 

<'B..»«SÎ-: 

La Compagnie délivre également des Billets donnant droit, indépendamment du parcours ci-dessus 
indiqué, au parcours de t'sie«a à t îu rliourg, moyennant un supplément de prix de : 

1» CLASSE 1S fr. 2e
 CLASSE 11 fr. 

Ces Billets sont délivrés à PABIS, dure. NaSiH-fi.azaire. 134, à partir du 1er Août. 

i&ciéiém commerciale!, — JTMaUltes. — PubEicailoiu» légale*. 

Ventes aobïlSères, 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 31 juillet, 
A la Valette, 

sur la place publique. 
Consistant en : 

(7309) Matériaux de construction, 
établis, table, buffet, armoire, etc. 

le i" août. 
En l'hôtel des Commùsaires-Pri-

seurs, rueRossiui,6. 
(7310) Billard, accessoires, chaises, 

labiés en marbre, meubles, etc, 
(7310 Comptoirs, tables, fauteuils, 

chaises, lampes, candélabres, etc. 
(7312) Établis et outils d'ébéniste, 

nécessaires, meubles, etc. 
. (7313) Manlelets, robes de soie, bur-

nous, bardes de femme, etc. 
(73U) Tables, chaises, commode, 

tête-à-tête, bureau, etc, 
boulevard Beaumarchais, 72. 

(7315) Parfumerie, brosserie, comp-
toirs, montres, meubles, et J. 

rue de la Chaussée-d'Aufin, 49 bis. 
(7316) Canapé, fauteuils, divans, bi-

bliothèque, commode, etc. 
rue des Beaux-Art^, il. 

(7317) Tables, chaises, fauteuils, se-
crétaires, pendules, etc. 

rue des firaviJHers, 79. 
(7318) Comptoirs, casiers, chaises, 

table, armoire, fontaine, etc. 
rue du l'hôpital Saint-Louis, 5. 

(7319 i Appare 1 d'usine à gaz, gazu-
mètre, récipient, accessoires, ele. 

A Montmartre, 
place de la commune, 

(7320) toilette-commode, chaises, 
tables, pendules, buffet, etc. 

lo 2 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6.' 

(7321) 700 flacons de parfumerie, 400 
mottes savon fin, 200 épongea, etc. 

(Tiï'i) 250 mètres carton bitumé, bu-
reau, chaises, tables, ete. 

(7323) Bureau, tables, commode, 
fauteuils, hardes d'homme, etc. 

Et i Passy, 
sur la plaee publique. 

(2124) Armoire, guéridon, tables, 
canapé, fauteuils, chaises, etc. 

rue Rossini, 6. 
(7325) Billard et accessoires, comp-

toir, labiés, chaises, ete. 
(7326) Robes, jupons, mantekts, 

hardes, lingn de femme, ele. 
(7327 30 dou2ainesd'a3siette3, pote-

rie, verrerie, volumes, etc. 
(732S) liuivau, canapé, divans, fau-

teuils, crapauds, commode, etc. 
(7.120) Secrétaire, labiés, chaises, éta-

blis, planches, acajou, etc. 
(7.130) Bibliothèque, buffets, tables, 

chaises, bureaux, armoires, ele. 
(7^31) Tableaux, gravures, dessins, 

hardes d'homme et de femme, etc. 
(7332) Meubles meublants, hardes de 

femme, vaisse le, etc. 
rue Montmartre, 49. 

(7333) Matériel de modiste, fauteuils, 
canapé, ele. 
rue de Paradis-Poissonnière, 6. 

(7J3i> Porcelaines de toutes façons 
et dimensions, ete. 
rue >'euve-des-Mathurins, 48. 

(733'i) Bun aux, caisse, bibliolhèijus, 
pendule, chaises, ele. 
Rue Neuve-des-Mathurins, 79. 

(7330) Chaises, tables, pendules, 
fauteuils, meuble de salon, etc. 
Rue Neuve-des-Mathurins, 79. 

(7337) Porcelaine»} verreries, servi-
ces de'table, ling», hardes, etc. 

Quai Jeunnapes, 20S. 
(7.138) Bureau, commode, chaises, 

pendules, flambeaux, tours, eic, 
Avenue de la Bourdonnais, 45. 

(7338) Etablis, madriers, cordages, 
planches, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 59. 

(73ÏO) Armoire à glace, table de 
«nuit, tables en marbre, etc. 

A Bercy, 
sur la place publique. 

(7J41) Bureau, Canapés, tables, fan -
teuil». chaises, rideaux, etc. 

Même commune, 

sur la place publique. 

(734-') Fûts cerclés en fer, presse, 

foudres, brouette, etc. 

rne d''-* l'fés-St-Gçrvais 8. 
(,34 'fables, chaises, lauteui s, bu-

(Armoire, un fourneau, elc^ 

A Batignolles, 
avenue de St-Ouen. 

(7345) Ustensiles à usage de graine-
tier et marchandises, etc. 

Le 3 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 0. 
(7346) Tables, bureau, bibliothèque, 

fauteuils, pendules, etc. 
Bue Neuve-des-Mathurins, 48. 

(7347) Piano, tables, bibliothèque, 
bureau, fauteuils, tapis, etc. 

hue du Bac, 21. 
(7348) Comptoirs, buffets, étagères, 

tables, casiers, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
joeiôfé est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
lrois;des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal yè-
iéral d'dijiches, dit Petites J/ftches 

MOCiâ'f'E». 

Suivant acte reçu par M" Foucher, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré M. • Jean-liaptiste 
VALLKT, ingénieur civil, demeurant 
h Rethc! (Ardennes), et quatre com-
manditaires dénommés audit acte, 
ont formé entre eux une société en 
commandite ayant pour objet l'ex-
ploitalion en grand, dans loule l'Es-
pagne et ses colonies, d'un brevet 
d'invention pris par M. Deiss pour la 
fabrication de sulfure de caroone et 
dediverses applications duditsulfu-
re, entre autres de sou application à 
l'extraction de l'huile et ai très corps 
gras de toutes les matières qui en 
contiennent soit naturellement soit 
aciùdentellentienl. La durée de la so-
ciété n été fixée à vingt années cinq 
mûis et onze jours, qui ont com-
mencé à courir du vingt juillet mil 
huit, cent cmquante-neuf pour finir 
le trente-un décembre mil huit cent 
soixante dix-neuf. Le siège de la so-
ciété a été lixé à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 49 bis, et il a élé 
dit qu'il pourrait être transféré par 
le gérant dans tout autre domicile 
à Paris. La raison sociale esl : J. H. 
YALLET et C'". La société a pris la 
dénomination de : Compagnie pour 
l'extraction des corps gras, procédé 
beiss. Le capital social a été fixé à 
la somme de trois cent mille franes 
devant être versé au fur et à mesure 
des besoins reconnus et bien con-
statés de la sociélé par trois des 
commanditaires dans diverses pro-
portions. M. Deiss a apporté à la so-
ciété ses brevets d'invention obtenus 
ou a obtenir en Espagne, relatifs a 
la fabrication du sulfure de carbone 
et â ses diverses applications. M. J.-
B. Vallel a apporté à la société son 
travail et son induslrie. M. J.-B. 
Vallet est seul gérant responsable 
de la société, ni celle qualité il ad-
ministre el gère seul tant active-
ment que passivement les affaires 
et opérations sociales. 11 exerce tous 
les uroits et actions, il a seul la si-
gnature sociale et la direction de 
l'entreprise. 

I (2375). 

Suivant acte reçu par M'Foucher 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt juillet mil huit cent cinquan-
te-neuf, enregistré, M. Hippolyle 
PRADIÏL, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Anlin, 39, et qua-
tre commanditaires, dénommés au-
dit acte, ont formé entre eux une 
société en commandite, ayant pour 
objet l'exploitation en grand, dans 
le Portugal et ses colonies, de deux 
brevets d'invention pris par M. 
Deiss, pour la fabrication de sulfu-
re de carbone et da diverses appli-
cations dudil sulfure, entre autres 
de son application à l'exlraction de 
l'huIlelH autres corps gras, de toules 
le» matières qui en contiennent, 
soit naturellement, soit aceidenttl-
lfimcnt. La dmée de la sociélé a 
éléllxee à vingt années, cinq mois 
et onze jours, qui ont commen-
cé a courir du vingt juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, pour 
finir le Irenle et un décembre mil 
huit cent soixanle-dix-neuf. Le 

siège de la société a été fixé a Paris, 
rue de la Chaussée-d'Anlin, 49 bis, 
et il a été dit qu'il pourrait êlre 
transféré par le gérant dans tout 
aulre domicile à Paris. La raison 
sociale est H. PRADEL elC». La so-
ciété a pris la dénomination de : 
Compagnie pour l'extraction des 
rorps gras. Le capital social a élé 
fixé à la somme de trois cent mille 
francs, devant être versé au fur et à 
mesure des besoins, reconnus en 
bien constatés, de la société, partrob 
des commanditaires dans diverse..' 
proporlions. L'un des conimandi 
laires, M. Deiss, a apporté à la so 
ciété ses brevets d'invention. M. 
Pradel a apporlé à la société son 
travail et son induslrie. M. 11. Pra-
del est seul gérant responsable de 
la sociélé ; en ceifequahlé, il admi-
nistre et gère seul, tanl activement 
que passivement, les affaires et opé-
rations sociales; il exerce tous les 
droits et actions; i! a seul la si-
gnature sociale et la direction de, 
l'entreprise. ((2376) | 

Etude deMe ROBERT, avoué à Parts, 
rue Bergère. 21. 

D'un acte sous seiuws privés 
fait double à Paris, le vingt juil-
let mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré le vingt-sept juillet, fo-
lio 127, recto ease 7, par i'ommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour tous droits. Il appert 
qu'une sociélé en nom collectif pour 
la fabrication, la venle et la loca-
tion des bâches et toih s, a élé for-
mée entre: i» M. Charles-Èugène 
CHAPON, commis négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Mcrry, 
5 ; 2" M. Alexandre CHAPON, com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 80. La durée de la so-
ciété est lixée a douze années, du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-neuf. La raison et la signa-
ture sociales sont : CHAPON frères. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Pans, rue du Temple, 13. MM. cha-
pon frères auront tous deux la si-
gnature sociale, mais ils ne pourront 
en user que pour le besoin do la 
sociélé. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur dudil acte pour faire les 
publications voulues parla loi. 

Paris, le vingt juillet mil huit cent 
cinquante-neuf. 

Signé : A. CHAPON. 

(2377) Eue CHAPON. 

Par acte sous seing privé du dix-
sept juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris, le vingt-
deux du même mois. MM. Jean-
Marie BERTHILU BESSE, entrepre-
neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue Grange-Batelière, 28 ; 
Jean-Alphonse «AZEAUD, proprié-
taire, demeurant aussi a Paris, rue 
Bergère, 9, et François-Frédéric 
OU.VIARCHEV, entrepreneur, demeu-
rant aussi » Paris, rue Grauge-Bale-
lière, 7, ont formé, pour vingt an-
nées à partirdu quinze juin dernier, 
une sociélé en nom collectif pour 
l'extraction et commerce de pierres 
La raison sociale sera : BERTHIER 
BESStî et C">, et la signature appar-
tiendra à M. Berthier Besse cl à M. 
(iazeaud. Le siège de la sociélé est 
provisoirement fixé à Paris, rue 
Bergère, 9. Le fonds capital de cette 
société est de soixante mille francs, 
et sera porté à cent soixante mille 
francs suivant les besoins de la so-
ciété ; il sera fourni, en espèces, par 
MM. Berlhier Besse et Gazeaud, cha-
cun par moitié. (2371). 

Suivant acte passé devant Me Ed-
mond Baudicr tt son collègue, no-
taires, à Paris, le vingt-six juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré. H a élé formé entre: M. Paul-
Emile VAISS1ER, propriétaire, de-
meurant a Paris, rue Saint-Louis-
en-i'Ile, n° 10, associé en nom col-
lectif, gérant responsable, d'une 
part, elles personnes qui devien-
dront propriétaires d'une ou de 
plusieurs des actions créées par le-
dit acte, tous simples commandi 
laires, d'autre part, une sociélé 
ayant pour objet : 1° la soumission 
el l'obtention du privilège néces-aire 
ppur fonder un établissement Ther-
mal dans la ville de Chaudesaigues 

(Cantal) ; 2" l'acquisition, soit à l'a-
miable, soit par voie d'expropria-
tion, des terrains et immeubles qui 
seront nécessaires pour la construc-
tion del'étabtissement et de ses an-
nexes; 3° la construction de l'éta-
blissement Thermal et des bâtiments 
accessoires, ainsi que l'achat du mo-
bilier el du matériel de l'exploita-
lion ; 4° l'exploitation dudil établis-
sement, pendant louie la durée de 
la concession, et de lous les biens 
meubles et immeubles qui en dé-
pendront; 5» la vente des eaux en 
bouteilles, dans un ou plusieurs dé-
pôts établis par le gérant, le tout 
aux conditions qui pourront être 
fixées parle cahier des charges de 
la concession. La raison sociale est 
P. Ë. VAlSSlER et Cie. La sociélé 
prend la dénomination de: Com-
pagnie des Eaux Thermales de 
Chaudesaigues. Le siège en est i Pa-
ris, provisoirement, rue Sain!-La-
zare, n° 36, square d'Orléans, et 
pourra être transporte, par Je gé-
rant, en tout autre endroit de la 
même viile. Sa durée sera de qua-
Ire-vinul-dix-neuf ans, à parUr du 
jour où elle scia constituée défini-
tivement, c'est-à-dire après ln sous-
cription de la totalité du capital so-
cial et le versement, par chaque ac-
tionnaire, du quart au moins du 
montant des actions par lui sous-
crites, cl la vérification et l'appré-
ciation, par rassemblée générale 
des actionnaires, constituée et dé-
libérant, conformément à Ialoi.de 
la valeur de l'apport deiM. Vaissier. 
Celte, durée peut être prorogée par 
décision de l'assemblée générale. 
Le fonds social se compose d'un 
capital de trois cent mille francs es-
pèces, et de l'apport fait en société 
par M. Vaissier ; il est divisé en six 
cent quatre-vingts actions de capital 
de cinq cent francs chacune; surces 
six cent quatre-vingts actions,quatre-
vingts entièrement, libérées, sont at-
tribuées â M. Vaissier, en représen-
tation de son apport; les six cents 
autres sont émises sur le pied de 
cinq cents francs, et leir souscrip-
tion formera lecapital de trois cent 
mille francs espèces dont il est ci-
dessus parlé. Indépendamment de 
ces actions de capital, ii est, en ou-
tre, créé six cent qualie-vingls ac-
tions dites de jouissance, qui ne 
sont soumises à aucun appel de 
fonds, et qui n'auront droit aux di-
videndes qu'après f'amortissement 
des actions de capital,qu'elles sont 
destinées à représentei. Les actions 
sont au porteur ; elles ne sont re-
mises aux souscripteurs et ne sont 
transférables qu'après leur entière 
libération ; jusque là, elles sont 
représentées par des certificats pro-
visoires nominatifs, cui ne sont 
eux-mêmes transférables qu'après 
libération, des deux cinquièmes de 
ï'action. La société est administrée 
par M. Vaissier, comme directeur 
gérant, auquel lous pouvoirs sont 
donnés pour l'administration des 
affaires sociales. Il dirige la cons-
truction et l'exploitation de l'éta-
blissement Thermal , passe tous 
marchés et signe tous traités ; il 
fait toules acquisitions, ventes 
et échanges de biens meubles et 
immeut les et passe lous baux ; né-
anmoins, les aequisilionsl, venles 
et échanges doivent être autorisés 
par le conseil de surveillance ; il 
louche et quittance toules sommes 
avec désistement de tous droits et 
actions réels et personnels , ^ttaï 
suite des paiements. Avec l'auto-
risation du conseil de surveillan-
ce, il dirige et intente toutes actions 
judb'iaires,défend à celles intentées, 
transige, compromet, donne tous 
désisiements de privilège, bypolhè-
que, actions résolutoires et autres, 
consent toutes main-levées, le tout 
sans paiement. En cas de décès, re-
traite ou révocation du gérant, la 
société n'est pas dissoute; ellecunli-
nue, sous la même raison i-ociale, 
jusqu'à remplacement du gérant. La 
sociélé a un conseil de surveillance 
composé de sept membres. A l'ex-
piralion de la sociélé, de quelque 
manière qu'elle s'opère, la liquida-
tion aura lieu par les soins du gé-
rant et d'un des membres du con-
seil de surveillance désigné par 
l'assemblée générale. Le produit de 
la réalisation de l'aelif social sert 

d'abord à éteindre les délies de la 
sociélé, puis à amorlir les actions 
de capilal qui ne l'auront pas été 
dans le cours de la sociélé ; l'excé-
dant est réparti entre toules les ac-
tions de jouissance. 

Pour extrait : 
(2378) Signé : BAL'DIEB. 

igSuivant acte passé devant Mj» Geor-
ges-Einmauuel-Ferdinand Courot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-trois juillet mil huil centein-
quanle-ncuf, enregistré, parlant la 
uien'ion : Enregistré à iyaris, cin-
quième bureau, le vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
57, verso, case, 5, reçu cinq francs, 
décime, cinquante centimes, signé : 
Lalteuillade. M. Prudenl-Étoi MANl-
CHON, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Maueonseil, 18, et M. Jules 
POUILLIART , négociant, demeu-
rant à Paris, rue Maueonseil, n° 
18, ont déclaré d'un commun 
accord consentir la dissolution pu-
re et simple à compter du premier 
août mil huit cent cinquante-neuf, 
de la société en nom collectif qui 
avait été formée entre eux sous la 
raison sociale MANICHON et POU1L 
L1ART, pour le commerce de la colle 
forte et de la gélatine et poue une 
durée de quinze années,suivant

 a
ne 

passé devant M0 DumoUy el son col-
lègue, notaires à Saint Quentin 
(Aisne), le quinze avril mil huit cent 
cinquante-sept. En conséquence, la-
dite sociélé sera dissoute et résiliée 
à compter duditjour premier août 
mil huit cent cinquante neuf. M. 
Pouilli irt sera seul chargé de procé-
der à la liquidation de la société et 
à la réalisation de son actif, avec 
les pouvoirs les plus étendus, même 
ceux de traiter,transiger et compro-
mettre. Celle Lquidaiion devra êlre 
terminée dans un an. du jour de la 
dissolution de la société, c'est-à-dire 
le premier août mil huit ceiil 
soixante. 

Pour extrait : 
(2373) Signé : COURÛT. 

Suivant acle sous seings privés 
fait double à Paris le vingt-huit 
juillet, mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré ledit jour, folio <29, case 
8, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes. Fran-
çois-Emile LACODRE, fabricant de 
passementerie , demeurant à Paris, 
rue Française, 14. el Marie-Fran-
çoi. -Frédéric LOUlS.demeurant à Pa-
ris, rue du Caire, ri, ontdéclaré dis-
soudre d'un commun accord, à par-
tirdu vingt-huit juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, la sociélé en nom 
collectif sou« la raison sociale LA 

COt)RE et LOUIS, pour exp'eiter 
pendant dix ans, à partir du dix 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
une fabrique de passementerie sise 
à Paris, rue Française, 11. M. Laco-
dre reste seul liquidateur. 
(2369) LACODRË, F. Louis. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuveat prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité de» fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*.. 

DÉCLÂUATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 JUILLET 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixenlprovisoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé PAUL frères, joait-
liers-bijouliers, boulevard Bonnc-
Nouvelie,10, composée de Frédéric 
Paul et Edouard Paul, au siège so-
cial; nomme M. Gaillard juge-com-
missaire, et M. Crampe), rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 16219 

1 du gr.); 

Du sieur BOUET (Jean-Emile-* 
distillateur-liquorisle, rue Pagevin, 
18; nomme M. Gros juge-commis-
saire, et M. Beaufour, roc Montlio-
lon, 26, syndic provisoire (N° 16220 
du gr.,; 

Du sieur LEQUIEN (Eugène-Louis), 
encadreur, faubourg Si-Denis, 54; 
nomme M. Raimbert jugr-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 16221 du gr/; 

Du sieur GCILLERAND (Claude), 
md de vins 'en détail, rue Jacob, 9; 
nomme M. Gros juge-commissaire, 
et M. Lacoste, rue Chabanais, n. 8, 
syndic provisoire (N» 16222 du gr.); 

Du sieur MOREL (Claude), passe-
menlier, faisant le commerce sous 
la raison sociale Morel et. Cic, rue 
des tiravillicrs, 79; nomme M. Raim-
bert juge-commissaire, et M. Filleul, 
rue de Grétry, 2, syndic provisoire 
(N° 16223 du gr.). 

CONVOCATIONS BB GKlÎJtNCIfiBï' 

Sent invita à se rendre au Tribunal 
le commerce de Parts, salle des «-
iimblt»! des faillilei, Uti.tes trtan-
lers .* 

NOMINATIONS DE SYNDIC». 

De la société FLERS et RAYMOND, 
mds de laines, rue Bourbon-Ville-
neuve, 24, composée de Marie-Jules 
Fiers et Claude-Hippolyte Raymond, 
ie 5 août, à 2 heures (N° e6l09 du 

gr.); 

Du sieur DORLÉ (Antoine), carros-
sier, avenue Montaigne, n. 99, le 5 
août, à 1 heure (N° 16207 du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE (Georges), mé-
canicien ajusteur, rue Culture-Sle-
Catlierine, 3, le 5 août, à 10 heures 
(N« 16193 du gr.); 

Du sieur THlÈVitE jeune (Jean-
Claude-Adolphe), md de vins-lrai-
leur à Bercy, rue de Bercy, 60, le 5 
août, à 10 heures (N- ICi'JO du gr.'; 

Du sieur JACQUOT (Félix), enlr. 
d'éclairage, rue de Pcovence, n. 76, 
le 5 aoùl, à 2 heures (N° 16210 du 
gr.); 

De la sociélé THIBERT, MARION el 
(>', ayant pour objet le commerce 
d'optique, rue Fontaine-au-Roi, 62, 
composée de Louis Henry Thiberl, 
décédé; dame Rosalie-Honorine Ma-
rion, veuve du sieur Louis-Henry 
Tliibert, et d'un commanditaire, 
le 4 août, à 12 heures (N° 16200 du 
gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
aottsx.Uet tant sur la eompoittlon de 
l'état dt,s créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur OD1ER (James), ancien 
banquier, rue de Londres, 29, le 4 
août, à 12 heures (N° 15573 du gr.); 

Du sieur S)LVA (Félix), tailleur à 
Montmartre, chaussée des Martyrs, 
22, le 5 août, à 2 heures (N° 16022 
du gr.> 

De la société LOEBelC", faisant le 
commerce de lingerie el cols-cra-
valcs, rue de Mulhouse, i, composée 
de Lazare Loëb; Adélaïde Wormser, 
femme Loëb; Jules-David Worms; 
Léonline Loêb, femme Worms , et 
Ernest Loêb lits, le 5 août, à 10 heu-
res (N» i6:o."> du gr.). 

Pour etrt vroceaé, sous ta prési-
dence dt a. le juge-commissaire, aux 
vsrljicalten et affirmation de leu.rt 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
nhcation et affirmation de leur» 
'.réauces remeltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAF1TTE (Berlrand), menuisier et 
md de vins-trajleur à Charonne 
rue de Monlreuil, 40, sont invités 
à se rendre !e 5 août, à 10 heures 
au Tribunal de commerce, saile des' 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de ladéchéanee, 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15966 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FABRE (Frédéric), tapissier, rue de 
la Roquette , 140, sont invités à se 
rendre le S août, à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, êlre immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

H ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de le déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N» 15896 du gr.). 

.REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FABRE DE LAGRANGE 
(Charles-Jean), fabr. d'instruments 
d'optique et de chimie, demeurant à 
Clamait (Seine), au Vieux-Moulin, 
ayant dépôt à Paris, boulevard Sé-
bastopol, 41, personnellement, le 5 
août, à I heure (N« 15854 bis du 

gr-); 

Du sieur BOURNHONET et f>, né-
goc à Neuilty, vieille route, 87 et 
89, le 5 août, à 9 heures (N» 15241 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
VANSTEENNE 'Louis-Henri), confi-
seur à Batignolles, rue du Garde, as, 
sontinvilôs à se rendre le 5 août, 
à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15720 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRË8 UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GU1MARAES ( Francisco-Gomcz ), 
commissionn. exportateur, rue Mar-
tel, 3, personnellement, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le s août, à 9 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmation de 
leursdiles créances (N° 14582 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
POEUF (Jean), scieur de long, rue 
de Cfiarenlon, 16, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à, se rendre le 5, aoftt, 
à 2 heures précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis, 
saire, procéder à la vérification et s 
l'allirmation de leursdites créante» 
(N« 15671 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo. 
sant l'union ele la faillite du sieur 
MERLE (François-Conslant), entr. 
de bftliments , rue des Amandiers-
Popincourt, 55, en retard de Sun 
vérifier el d'affirmer leurs créance!, 
sont invités à se rendre le 5 aoùl, 
à 1 heure précise, au Tribunal dt 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousli 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et i 
l'affirmation de leursdites eréaneei 
(N» 14725 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTlf. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
B1BAS (ils aîné, décédé, boulev. Pois-
sonnière, 27. en retard de l'aire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sonl invités à se rendre le 4 août, 
à 12 heures précises , au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousli 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la véi ification et « 
l'affirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et alIiN* 
seront seuls appelés aux réparti-
lions de l'actif abandonné (N°1« 
du gr.). ' 

Messieurs les créanciers du siw 
MliliEL-FONTAINE, marchand d« 
nouveautés, rue de Provence, n. 71, 
sont invités à se rendre le 5 août 
prochain, à 9 heures précises,al 
Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées des créanciers, P»«f 
prendre part a une délibération?» 
intéresse la masse des créanci» 
(arl. 570 du Code de .comm.) I» 

14345 (lu gr.). 

la 

Se 

& 

kt 

lei 
toi 

au 
et 

CCI 

(le 
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Cil 

id. — Tisserand, md de vin» 
laurateur, délib. (art. 511) 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF-

a. B. Vn mois après la date ieci> 
jugements, chaque créancier rem' 
dans l'exercice de ses droits comte» 

failli. 
Du 29 juillet. 

Du sieur PANIER, nég., rue AI* 
10, à Belleville (N« 16064 du gr.)-

ASSEMBLÉES BU 1" AOUT 1859. 

DIX HEURES : Rousselel, ancien m 

de vins traiteur, syud. — Kem",l 
md de vins, ouv. - Caries, «M 
vins, id.-Breton, nid de nome*» 
lés, clôt.-Chalot, fabr. de cai».» 
de pianos, conc. - Leclerc aj ' 
confections et modes, affiriM' " 
après union.-Martin, corrose»; 

• 'c vins-n* 

,: Lantara,
 niarc3f 

de beurre, synd. - Ciasen, m 
seur, clôt. - Lemire, ^ bf-ae" 
joux, id.-Lavau, sculpteur.ia-
Surrault, fabr. d'article» de «g, 
ges, id. - Revodhac e! Vassew 
ebaudronniera.cono.—Huyoi, « 
boulanger, Id.-Lebatard, nia 
vins, redd. de compte. - lel 

fabr. de chaussures, id. ^_ 
CNF. HEURE: Faguel, négoc, ou J 

U"» Lemaîlre sœurs, cooK'-
 tf

 i 

de lingerie, id. - Piard, se<rm _ I 
en arlicles de voyages , '

e
|, I 

Poisson, boulanger, m.-- w
ctl

t-
md de vins el liqueurs,.'"C^noS, 
loi, fabr. de caisses de f>*

 v 
conc. -Mellier, directeui ^ 
revue le Présent, clot. - tu" çt 
chel, md de vins, conc. - fjfi 
viltièr et f>, fleurs arh"c

je
" 

aifirm. après union. „»• 
DEUX HEURES : Teisslé ^T»^, 

missionn., synd. - Bc
1
}

1
™"^ 

crémier, id. - Léger, 
Legouge, traiteur et ™d"5

a
oi*' 

clôl.-Miny, md de vinsJe- au-
teur, id. - Ferraud, nég., c\ „ 
Faure, fab.de chaussures, 

Maurial, nég. en vins, *
DC

.-* 
Lemaire, mde de modes, cov 0 
Mouly, mddcouiis.afnim' 

union. — 

L
.
ua

 de^géran^^,. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1859. F° IMPRIMERIE[DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

,Certifié l'insertion sous le 
Pour légal-dation de la signature A. GW

o1 

Le Maire du 1
er

 arrondissement. 


